
15 mars 2018 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1 

 

 
 
 

 

SOMMAIRE 
 
 
 

 
ARRETES MUNICIPAUX 

 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES ............................................................................................................... 3 

DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL .............................................................................................................. 3 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE L'ACTION JURIDIQUE ........................................................................... 3 

DIRECTION DES MARCHES ET PROCEDURES D'ACHATS PUBLICS .................................................................. 3 
DIRECTION DU CONTENTIEUX ............................................................................................................................... 4 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES FINANCES ET DES MOYENS GENERAUX ....................................... 6 

DIRECTION DE LA COMPTABILITE .......................................................................................................................... 7 

DELEGATION GENERALE VILLE DURABLE ET EXPANSION ........................................................................... 11 

DIRECTION DE LA MER .......................................................................................................................................... 11 
DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC ........................................................................................................................ 11 
DIRECTION DES PARCS ET JARDINS ................................................................................................................... 71 
DIRECTION DE LôACCUEIL ET DE LA VIE CITOYENNE ........................................................................................ 75 

DELEGATION GENERALE A LA SECURITE ........................................................................................................ 76 

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE ET DE LA SECURITE .......................................................................... 76 

DIRECTION DE LôACTION CULTURELLE ............................................................................................................. 83 

OPERA/ODEON ....................................................................................................................................................... 83 

DELEGATION GENERALE URBANISME AMENAGEMENT ET HABITAT .......................................................... 84 

DIRECTION DE LA STRATEGIE FONCIERE ET DU PATRIMOINE ....................................................................... 84 
 

 
 

  
  



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 mars 2018 

 

2 



15 mars 2018 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 3 

 

ACTES ADMINISTRATIFS 
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES 
 

DIRECTION DU SECRETARIAT 
GENERAL 
 

N° 2018_00453_VDM Désignation de représentants - COJO - 
Monsieur Dominique TIAN et Monsieur Didier REAULT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal dôinstallation du Conseil Municipal de la Ville 
de Marseille en date du 4 avril 2014, 
Vu le procès-verbal de lô®lection du Maire en date du 4 avril 2014. 
 
Article 1   Sont désignés pour nous représenter au sein 
du Comité dôOrganisation des Jeux Olympiques (COJO) :  
 
- Monsieur Dominique TIAN, Adjoint au Maire délégué à la Politique 
Municipale en faveur de l'Emploi, les Déplacements, les Transports 
Urbains en tant que titulaire et 
- Monsieur Didier REAULT, Adjoint au Maire délégué à la Mer, au 
Littoral, au Nautisme et aux Plages en tant que suppléant. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est charg® de lôex®cution du pr®sent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 3   La pr®sente d®cision peut faire lôobjet dôun 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
 
FAIT LE 14 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00454_VDM Désignation de représentants - SOLIDEO 
- Monsieur Didier REAULT et Monsieur Dominique TIAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le Décret n°2017-1764 du 27 décembre 2017 relatif à 
lô®tablissement public Soci®t® de livraison des ouvrages 
olympiques, 
Vu le procès-verbal dôinstallation du Conseil Municipal de la Ville 
de Marseille en date du 4 avril 2014, 
Vu le procès-verbal de lô®lection du Maire en date du 4 avril 2014. 
 
Article 1   Sont désignés pour nous représenter au sein 
de lô®tablissement public Société de livraison des ouvrages 
olympiques (SOLIDEO) : 
 
- Monsieur Didier REAULT, Adjoint au Maire délégué à la Mer, au 
Littoral, au Nautisme et aux Plages en tant que titulaire et 
- Monsieur Dominique TIAN, Adjoint au Maire délégué à La 
Politique Municipale en faveur de l'Emploi, les Déplacements, les 
Transports Urbains en tant que suppléant. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est charg® de lôex®cution du pr®sent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 3   La pr®sente d®cision peut faire lôobjet dôun 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
 
FAIT LE 14 MARS 2018 
 

 

N° 2018_00502_VDM Délégation de signature - Congés de 
Monsieur MALRAIT André - Remplacé par Madame FERAUD-
GREGORI Marie-Hélène - Du 16 au 25 mars 2018 inclus 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22, 
Vu le procès-verbal dôinstallation du Conseil Municipal de la Ville 
de Marseille en date du 4 avril 2014,  
 
Article 1   Pendant l'absence pour congés de Monsieur 
André MALRAIT, Adjoint au Maire délégué aux Monuments et 
Patrimoine Historique, Affaires Militaires et Anciens Combattants, 
du 16 au 25 mars 2018 inclus est habilitée à signer tous arrêtés, 
pièces et documents en ses lieux et place : 
 
- Madame Marie-Hélène FERAUD-GREGORI, Conseillère 
Municipale d®l®gu®e ¨ lôOp®ra, Od®on, Art Contemporain. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est charg® de lôex®cution du pr®sent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 3   La pr®sente d®cision peut faire lôobjet dôun 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
 
FAIT LE 14 MARS 2018 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DE L'ACTION JURIDIQUE 
 

DIRECTION DES MARCHES ET 
PROCEDURES D'ACHATS PUBLICS 
 

N° 2018_00427_VDM Indemnité forfaitaire allouée aux maîtres 
dôîuvre lors des jurys de concours ou des commissions de 
ma´trise dôîuvre. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération n° 97/032/EFAG du 27 janvier 1997 approuvant 
le montant de lôindemnisation forfaitaire des repr®sentants du 
coll¯ge des ma´tres dôîuvre des jurys de concours conclu selon 
des dispositions du Code des Marchés Publics, 
Vu lôarticle 2 de la d®lib®ration susvis®e pr®cisant que le forfait sera 
mis à jour annuellement à compter du 1er janvier en fonction de 
lôindice ing®nierie. 
 
Article 1   Le montant de lôindemnit® forfaitaire allou®e 
aux ma´tres dôîuvre lors des jurys de concours ou des 
commissions de ma´trise dôîuvre fix® par d®lib®ration 
nÁ97/032/EFAG du 27 janvier 1997 sô®l¯ve, en application du 
pourcentage dôaugmentation de lôindice ing®nierie, à 223,21 euros 
H.T., à compter du 1er janvier 2018 (variation de lôindice Ing®nierie 
de novembre 2016 à novembre 2017 = 1,016) 
 
Article 2   M. le Directeur Général des Services est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
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DIRECTION DU CONTENTIEUX 
 

18/061 ï Acte pris sur délégation - Actions en justice au nom 
de la Ville de Marseille relatives aux juridictions 
administratives. 
(L.2122-22-16°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 Avril 2014 du Conseil 
Municipal de la Commune de Marseille, 
 
DECIDONS 
 
Article 1  D'engager au nom de la Commune de 
Marseille l'action suivante devant le Tribunal Administratif de 
Marseille : 
1800852-0 Atelier du Prado & Autres (2018 056) 
Demande d'indemnisation - Infiltrations d'eau - Réfectoire de l'école 
maternelle Groupe Scolaire Major Evêché - 13002 - MÉDIATION 
 
Article 2   D'engager au nom de la Commune de 
Marseille les actions suivantes devant le Tribunal Administratif des 
référés de Marseille : 
LE GENDRE Claude (2018 030) 
Demande d'expulsion d'un logement de fonction d'un agent retraité 
du service des opérations funéraires 
Immeuble communal 11 bd de Strasbourg 13003 (2018 037) 
Demande expulsion occupants sans droit ni titre 11 bd de 
Strasbourg 13003 
 
Article 3 : De défendre la Commune de Marseille dans les actions 
suivantes engagées devant le Tribunal Administratif de Marseille : 
1705848-2 BOUGANDOURA Sofia (2017 448) 
15/08/2017 Demande indemnisation - Accident sur lieu de travail - 
École Elementaire La CALADE - 6 Traverse Maritime - 13015 
1708715-5 M. Eric LEMOINE (2018 006) 
30/10/2017 Dommage de travaux publics 
 
1 
 
1708720 2 BERTOLI Alain (2017 438) 
27/10/2017 Demandes annulation rejet tacite recours gracieux et 
permis de construire 
PC 013055.16.00824.P0 du 28 Avril 2017 délivré à M. MARTINEZ 
Guillaume ï Travaux 
147 Traverse de la Martine - 13012 
 
1708842-2 PEYTAVIN DE GARAM Robert (CLASSE A 
COULANGE TOME II) (2017 444) 
03/11/2017 Demande d'annulation des arrêtés de permis de 
construire n° PC 013055 15 00640P0 et 
PC 013055 15 00641P0 délivrés le 4 décembre 2015 à la société 
SFHE - 1 bd Die 13012 
 
1708995-2 COHEN Laurent et Elisa et autres (2017 442) 
09/11/2017 Demande d'annulation arrêté de permis de construire 
de maison individuelle 
N°013055 17 00069P0 délivré le 15 mai 2017 à la SCI La Juventine 
pour travaux 4 impasse Vermer 13007 
 
1709262-2 Mme Stéphanie HECKENROTH (2017 452) 
20/11/2017 Demande d'annulation non opposition à déclaration de 
travaux DP 13055.17.01243PO délivrée le 20 juin 2017 à M. Ange 
Toscano 
 
1709267 2 BLANC Xavier (2017 451) 
20/11/2017 Demande annulation des permis de construire N°PC 
013055.16.00416.P0 accordé le 21 Novembre 2016 et N°PC 
013055 16 00416 M1 accordé le 16 Mai 2017 à la SCCV Les 3 
Lucs 13012 - Travaux 287-289 Av des Poilus 13012 
 
1709360-2 PERRACHON Laurent (2018 011) 
24/11/2017 Demande annulation PC modificatif accordé à 
Monsieur BEN SALEM Khaled et 

Madame El OUERTATANI Lamia N°130551300048M01 - Terrain 
44 bd de la pinède 15e et demande annulation décision implicite 
rejet de recours gracieux 
 
1709582-5 SCS RAZZLE et SARL RAZZLE (2017 439) 
04/12/2017 Demande d'annulation arrêté d'interdiction de travaux 
n°17/294/SPGR du 2 octobre 2017 et de l'arrêté modificatif 
d'interdiction de travaux n°17/297/SPGR du 5 octobre 2017 
 
1709622-1 SIMON Nathalie (2018 015) 
06/12/2017 Demande annulation avis de somme à payer du  
21 juillet 2017 concernant frais de garderie enfant Gabrielle BRIZE 
SIMON année scolaire 2015/2016. 
 
1709683 2 BOUVIER Sabine et Autres (2017 445) 
07/12/2017 Demande annulation permis de construire PC 
013055.16.01008P0 accordé le 22 Mars 2017 à la SCCV Marseille 
U522 - Travaux 20 Bd Roux 13009 
 
1709840-3 SOCIÉTÉ NOUVELLE D'ASCENSEURS (NSA) (2017 
447) 
14/12/2017 Demande de condamnation à régler solde de marché 
à bons de commande 
 
1709852-1 SARL APLUS SOLUTIONS (2017 450) 
15/12/2017 Demande d'annulation de titres de recettes pour 
intervention BMP sur ascenseurs 
 
1709938 2 VADELL Sandra et Autre (CLASSE A BOUVIER) (2018 
022) 
12/12/2017 Demandes annulations rejet implicite du 14 Octobre 
2017 recours gracieux et permis de construire PC 
013055.16.01008P0 accordé le 22 Mars 2017 à la SCCV Marseille 
U522 - 
Travaux 20 Bd Roux 13009 
 
1709979-2 Préfet des Bouches-du-Rhône (CLASSE A FAYARD) 
(2018 025) 
19/12/2017 Demande d'annulation de l'arrêté de permis de 
construire n°PC 013055 16 00999P0 du 21 juillet 2017 accordé à 
la SCCV SEA ONE pour la construction d'un immeuble d'habitation 
au 1 rue des Catalans (13007) 
 
1710044-3 CONSEIL NATIONAL de l'ORDRE des ARCHITECTES 
(2018 005) 
18/12/2017 Demande d'annulation délibération 17-31436 du 16 Oc 
2017 Plan Écoles 
 
2 
 
1710064 2 Epoux GIRAUDEAU Marc (2018 033) 
15/12/2017 Demande annulation arrêté de non opposition à 
déclaration préalable 
N°DP 013055.17.01075 P0 accordé le 28 Juin 2017 à M 
BONNEVILLE Benjamin et décision implicite de rejet de recours 
gracieux - Travaux 64 Traverse Nicolas 13007 
 
1710065 2 PASTOR Frédéric et Autre (2018 032) 
15/12/2017 
et 
1710068 2 Syndicat copropriétaires 9 Traverse de la Salette 
(Classé à PASTOR Frédéric) 
15/12/2017 (2018 040) 
Demande annulation permis de construire N°PC 013055.17.00111 
P0 accordé le 
28 Juin 2017 à EURL Kaufman and Broad Méditerranée et decision 
implicite rejet recours gracieux - Travaux 32 à36 Route D'Enco de 
Botte 
 
1710073-2 SNCF Réseau (CLASSE A TOUIMER) (2018 044) 
15/12/2017 Demande d'annulation arrêté de permis de construire 
modificatif du 09/10/2017 
N°PC.013055.15.00088M3 délivré à M. Philippe Gueddouar pour 
la construction d'un immeuble de logements au 178 Avenue des 
Aygalades (13015) 
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1710078 2 FOREST Brigitte (2018 052) 
18/12/2017 Demande annulation permis de construire PC 
013055.16.00963.P0 accordé le 29 Juin 2017 à la SAS EDELIS - 
Travaux 413-421 bd Michelet - 13009 
 
1710082-2 M. Philippe BAYOL et Mme Élisabeth BERNABO (2018 
034) 
19/12/2017 Demande d'annulation de l'arrêté de permis de 
construire n°PC 013055 17 00484 P0 délivré le 03/08/2017 à M. 
Georges JOBANIAN pour la surélévation d'un bâtiment d'habitation 
au 51 boulevard Lombard (13015) 
 
1710085-2 GENSOLLEN Guillaume et autres (2018 045) 
20/12/2017 Demande d'annulation de l'arrêté de permis de 
construire modificatif 
n°PC 013055.15.00213M03 délivré le 25 octobre 2017 à la société 
EUROPEAN HOMES 
PROMOTION VENDOME - 45 rue Henri Tomasi 13009 
 
1710112-2 PAKHOMOFF Nathalie et autres (2018 041) 
22/12/2017 Demande d'annulation de l'arrêté de permis de 
construire n°PC 013055 16 01022P0 délivré le 24 juillet 2017 à la 
SAS Sogeprom Sud Réalisations - 80 Traverse Party 13013 
 
1710227-2 MAGGIORE Claire (2018 019) 
22/12/2017 Demande d'annulation de l'arrêté du 30/08/2017 de 
refus d'un permis de construire PC 013055 17 00224 P0 - maison 
individuelle 34 impasse Champetre Eoures 13011 
 
1710256-1 Mme Pascale MATHIS (2018 051) 
28/12/2017 Demande de réparation dommage né d'un refus de 
protection fonctionnelle à agent communal 
 
1710277-7 Epoux CAUVIN (2018 012) 
28/12/2017 Demande annulation de l'arrêté de péril imminent 
n°2017-00684-VDM du 19 mai 2017 portant sur l'immeuble 183 av 
Roger Salengro 15e 
 
1710336-1 Laurence VINCENT (2018 014) 
29/12/2017 Demande d'indemnisation harcèlement moral 
 
1710357-2 M. et Mme FAURE & Autres (classé à BACELLI TOME 
III) (2018 024) 
29/12/2017 Demande d'annulation PC n° 13055.11.01292 M03 
délivré le 23/12/2016 à la SARL NR MARSEILLE pour la 
construction d'un immeuble de bureaux au 2/20 boulevard Rabatau 
(13008) 
 
3 
 
1710358-2 M. et Mme FAURE & Autres (classé à BACELLI TOME 
III) (2018 023) 
29/12/2017 Demande d'annulation PC n° 13055.11.1291 M02 
délivré le 23/12/2016 à la SAS CHANOT HOTEL pour la 
construction d'un ensemble hôtelier au 2/20 boulevard Rabatau 
(13008) 
 
1800066 CORCELLE Clément (2018 017) 
02/01/2018 Demande constatation refus de communication de 
documents administratifs et injonction de transmettre sous 
astreinte 
 
1800132 VICTOR Irma (2018 028) 
08/01/2018 Demande de titularisation à temps complet de Madame 
VICTOR Irma adjoint technique - Mairie des 13/14 
 
1800138 2 Epoux PONTE Robert (2018 046) 
05/01/2018 Demandes annulation permis de construire N°PC 
013055.17.00417.P0 accordé le 3 Août 2017 à SCI Marseille 
Prud'Hommes et décision explicite de rejet du 6 Novembre 2017 
 
1800201-1 Mme Patricia CORONA (2018 029) 
11/01/2018 Demande annulation de l'arrêté du 13 novembre 2017 
de disponibilité pour maladie. 
 
1800219-2 MIMOUNI Hélène et autres (CLASSE A PELAYO) 
(2018 055) 

10/01/2018 Demande d'annulation arrêté de permis de construire 
N°PC 013055 16 00950P0 délivré le 24 juillet 2017 à la SCCV 
CLAIRE VOIE pour construction d'un immeuble de logements - 289 
Avenue de Montolivet 13012 Marseille 
 
1800233-2 MICALLEF Yann (2018 026) 
11/01/2018 Demande d'indemnisation suite accident 15/10/2015 
de Téa Micallef Crèche Municipale Mazargues avenue Desautel 
9eme 
 
1800247-5 Association Boxing Club Méridional (2018 057) 
12/01/2018 Demande d'annulation titre exécutoire du 13/11/2017 - 
pénalités de retard - occupation de locaux sis 33 boulevard de la 
Corderie (13007) 
 
1800273-0 MERCIER Anne Cécile (2018 031) 
15/01/2018 Demande communication de documents RH et 
réparation préjudice subi 
 
1800314 TOUIL Yahia (2018 035) 
16/01/2018 Demande indemnisation suite destruction véhicule mis 
en fourrière 
 
1800588-2 SNC LNC KAPPA PROMOTION (2018 042) 
24/01/2018 Demande d'annulation de l'arrêté n°PC 013055 17 
00488P0 du 8 décembre 2017 portant retrait du permis de 
construire délivré tacitement le 15 septembre 2017 - 44/46 Avenue 
Joseph VIDAL 13008 Marseille 
 
1800614-2 DA COSTA VIEIRA David (2018 043) 
26/01/2018 Demande annulation arrêté de sursis à statuer du PC 
n°013 055 017 00526 PO en date du 20 décembre 2017et 
injonction de délivrance du permis sous astreinte au delà de  
15 jours - 9 chemin de la carraire 13015 
 
1800819-7 LAFON Nathalie (2018 054) 
01/02/2018 Demande annulation décision implicite de rejet de 
prendre mesures contre nuisances sonores et atteintes à l'ordre 
public Boulevard Henri Barnier, rond-point Louise Michel et rue 
Georges de Beauregard, d'injonction et d'indemnisation préjudice 
subi 
 
4 
 
Article 4  Dôengager au nom de la Commune de 
Marseille le recours suivant devant la Cour Administrative d'Appel 
de Marseille : 
 
SDC 171-173 Rue Sainte et autres (2015 165) 
Demande annulation PC accordé au Groupe Bourbon 
N°13055.14H.00398.PC.P0 - Terrain 
165 Rue Sainte 7e et demande annulation décision explicite rejet 
de recours gracieux - 
Appel form® par la Ville de Marseille ¨ lôencontre du jugement rendu 
par le Tribunal Administratif de Marseille le 29 décembre 2017 
 
Article 5   De défendre la Commune de Marseille dans le 
recours suivant engagé devant la Cour Administrative d'Appel de 
Marseille : 
 
17MA03967 FABRE Pierre (CLASSE A PAJANACCI) (2017 307) 
22/09/2017 Demande annulation arrêté PC 013 055 16 00754 PO 
du 20/12/2016 délivré à la SCI Mediterranée C/O Promogim - projet 
construction collectif 17/21 Avenue des Trois Lucs 13012 Marseille 
Recours formé par M. FABRE à l'encontre de l'ordonnance n° 
1704238 rendue par le Tribunal Administratif de Marseille le 
22/08/2017 
 
Article 6   Dôengager au nom de la Commune de 
Marseille le pourvoi suivant devant le Conseil dôEtat : 
 
M. et Mme Philippe CHERRIER et autres (classé à DOUSSIERE 
TOME I) (2016 059) 
Demande d'annulation arrêté de permis de construire 
N°PC.013055.14.00730P0 accordé le 22/07/2015 à la SA OGIC 
pour la construction d'un immeuble d'habitation au 341 chemin du 
Roucas Blanc (13007) 
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Pourvoi form® par la Ville de Marseille ¨ lôencontre du jugement 
rendu par le Tribunal Administratif de Lyon le 12/12/2017 
 
Article 7   De défendre la Commune de Marseille dans 
les pourvois suivants engagés devant le Conseil dôEtat : 
 
411057 AMALBERT Michel & Autres (TOME II) (Classé à TARI) 
(2015 097) 
31/05/2017 Demande annulation permis de construire n° 
13055.14.H.0664.PC.PO accordé le 7 Janvier 2015 à la SCCV 
Traverse de la Chaine - Travaux 51 Av de la Soude ï 13009 
Pourvoi formé par la Société Civile de Construction Vente Chemin 
de la Chaine ¨ lôencontre du jugement rendu par le Tribunal 
Administratif de Marseille le 30/03/2017 
 
417772 Epoux BENNEDJAI (CLASSE A SCI ARNADARU) (2016 
037) 
30/01/2018 Demande d'annulation de l'arrêté de permis de 
construire n°PC 013055 14 00947 P0 délivré le 7 août 2015 à la 
SAS URBAT - 45 bd Gillibert 13009 
Pourvoi form® par M. TERRI & autres ¨ lôencontre du jugement nÁ 
1510340 rendu par le Tribunal Administratif de Marseille le 
30/11/2017 
 
FAIT LE 2 MARS 2018 
 
 

18/062 ï Acte pris sur délégation - Actions en justice au nom 
de la Ville de Marseille relevant des juridictions judiciaires. 
(L.2122-22-16°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 avril 2014 du Conseil 
Municipal de la Commune de Marseille, 
 
DECIDONS 
 
Article 1   De se constituer partie civile au nom de la Ville 
de Marseille devant le Tribunal pour Enfants de Marseille pour 
lôaffaire suivante : 
17336000006 LLORET Yanis (2018 013) 
Protection fonctionnelle - Violences volontaires envers Jean-
Claude MALERBA et Outrages envers Amina BENDAHOU, Fatiha 
KOUIDER et Jean-Claude MALERBA le 1er décembre 2017 - 
Bureau Municipal de Proximité Désirée Clary - 54 Boulevard de 
Paris 13002 Marseille 
 
Article 2   De se constituer partie civile au nom de la Ville 
de Marseille devant le Tribunal Correctionnel de Marseille pour les 
affaires suivantes : 
 
17213000273 GHERABI Mathias (2018 001) 
Protection fonctionnelle - Refus d'obtempérer et violences 
volontaires envers policier municipal Aurélien PIERI-SAUZADE le 
15 juillet 2017 - rue de la coutellerie angle rue de la république 
13002 
 
DUC Marine (2018 002) 
Protection fonctionnelle - Outrage et résistance avec violence 
envers policier municipal Christophe Chape le 1er novembre 2017 
- 52 rue des Vertus 13005 Marseille - 
 
BOBET BELKHEIR Ahlame (2018 004) 
Protection fonctionnelle - Outrage et résistance avec violence 
envers policier municipal Chakire BEN HADDA le 24 octobre 2017 
- 177 boulevard Chave 13005 
 
MOURAD Rachid (2018 039) 
Outrage à agent : Mme Morgane PARINELLO 
 
1 
 
Article 3  De défendre la Ville de Marseille dans la 
procédure suivante engagée devant le Tribunal Correctionnel de 
Marseille : 
16042000387 GIORDANO Priscille (2017 318) 

Dépôt de plainte de Madame GIORDANO à l'encontre de l'agent 
MAGRO Lionel suite aux faits 02/06/2015 
 
Article 4  D'engager au nom de la Ville de Marseille les 
procédures suivantes devant le Tribunal de Grande Instance de 
Marseille : 
Immeuble 6 rue Ferdinand Rey 13006 (2017 437) 
Demande désignation administrateur provisoire 
SARL PRO'VENCE RENOV (classé à CHUYEN) (2018 003) 
Demande d'expulsion locaux sis 49 avenue du Dr Heckel (13011) 
- demande de liquidation d'astreinte (JEX) 
 
Article 5  De défendre la Ville de Marseille dans la 
procédure suivante engagée devant le Tribunal de Grande 
Instance de Marseille : 
Epoux DAW (2018 058) 
Demande d'indemnisation suite à acquisition tardive de deux lots 
immobiliers par la Ville de Marseille à l'issue d'une procédure 
d'expropriation - Parc Kalliste - 13015 
 
Article 6  De défendre la Ville de Marseille dans le 
pourvoi suivant engagé devant la Cour de Cassation : 
F1810335 Société Immobilière J.T (TOME I) (2013 197) 
08/01/2018 Demande annulation vente, avant dire droit désignation 
expert et dommages intérêts Pourvoi formé par la SCI JT à 
lôencontre de lôarr°t nÁ 15/22239 rendu par la Cour dôAppel dôAix en 
Provence le 3/11/2017 
 
FAIT LE 2 MARS 2018 
 
 

18/066 ï Acte pris sur délégation - Prise en charge du 
règlement des honoraires de Maître Sabrina AMAR. 
(L.2122-22-11°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 Avril 2014 du Conseil 
Municipal de la Commune de Marseille, 
Vu lôarticle 11 de la loi nÁ 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, 
Vue la note d'honoraires présentée par Maître Sabrina AMAR pour 
une somme de 500 euros TTC représentant les prestations 
accomplies pour la défense de Monsieur Hychem BOUSTAMI 
devant le Tribunal Correctionnel de Marseille, 
 
Considérant que Monsieur BOUSTAMI, agent de la Ville de 
Marseille, a été victime de rébellion dans l'exercice de ses fonctions 
et sôest constitu® partie civile ¨ l'encontre de l'auteur pr®sum® des 
faits, 
Considérant que cet agent a droit à la protection fonctionnelle et, à 
ce titre, à la prise en charge par la Ville de Marseille de ses frais 
d'avocat, 
 
DECIDONS 
 
Article 1  De prendre en charge le règlement des 
honoraires de Maître Sabrina AMAR pour un montant de 500 euros 
TTC. 
 
Article 2  La d®pense pr®vue ¨ lôarticle 1 sera imput®e 
sur le Compte Nature 6226 (Honoraires), Fonction 020 
(Administration Générale de la Collectivité) du BP 2018. 
 
FAIT LE 7 MARS 2018 
 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET DES MOYENS 
GENERAUX 
 

N° 2018_00483_VDM Délégation de signature marchés publics 
- DGAFMG 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L. 2122-19 et L. 2122-20, 
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Vu lôordonnance nÁ 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics, 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics, 
Vu les délibérations n° 14/0004/HN du 11 avril 2014 et  
n° 16/0061/EFAG du 8 février 2016, relatives aux délégations 
accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu des 
dispositions de lôarticle L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 15/0581/EFAG du 29 juin 2015, par laquelle 
le Conseil Municipal a apporté diverses modifications à 
lôorganisation des services municipaux, 
Vu la délibération n° 17/2368/EFAG du 11 décembre 2017 portant 
transformation de la Délégation Générale Modernisation et Gestion 
des Ressources en Direction Générale Adjointe des Finances et 
des Moyens G®n®raux et cr®ation dôun emploi fonctionnel de 
Directeur Général Adjoint de Services, 
Vu lôarr°t® nÁ 2017/40646 du 27 d®cembre 2017 d®signant 
Monsieur Hervé BERTHIER, Directeur Général Adjoint des 
Finances et des Moyens Généraux, 
Vu lôarr°t® nÁ 14/356/SG du 23 mai 2014, modifi®, portant 
délégation de signature à des fonctionnaires municipaux en 
matière de marchés publics, 
 
Consid®rant quôil y a lieu, afin dôassurer le bon fonctionnement de 
lôAdministration, dôoctroyer des d®l®gations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés dans les domaines de 
comp®tences o½ aucun Adjoint ou Conseiller Municipal d®l®gu® nôa 
reçu de délégation. 
 
Article 1   Lôarticle 9 de lôarr°t® nÁ 14/356/SG du 23 mai 
2014, portant délégation de signature à des fonctionnaires 
municipaux en matière de marchés publics, est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes :  
« Délégation de signature est donnée à Monsieur Hervé 
BERTHIER, Directeur Général Adjoint des Finances et des Moyens 
Généraux, identifiant n° 2005 1631, pour toute décision concernant 
la pr®paration, la passation, lôex®cution et le r¯glement des 
Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 
90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son 
domaine de compétence. 
En cas dôabsence ou dôemp°chement, Monsieur Herv® BERTHIER 
sera remplac® dans lôexercice de cette d®l®gation par Madame 
Valérie BARTOLI, Adjointe au Directeur Général Adjoint des 
Finances et des Moyens G®n®raux, charg®e de lôOrganisation et 
du Pilotage Transverses, identifiant n° 1997 0085. 
 
En cas dôabsence ou dôemp°chement simultan®s, Monsieur Herv® 
BERTHIER et Madame Valérie BARTOLI seront remplacés dans 
lôexercice de cette m°me d®l®gation par Madame Odile LUPORI, 
Adjointe au Directeur Général Adjoint des Finances et Moyens 
G®n®raux, charg®e de lôOpitimisation de la Fonction Achats-
Logistique, identifiant n° 1998 0940. 
 
En cas dôabsence ou dôemp°chement simultan®s, Monsieur Herv® 
BERTHIER, Madame Valérie BARTOLI et Madame Odile LUPORI 
seront remplac®s dans lôexercice de cette m°me d®l®gation par 
Madame Muriel JOURDAN, Directrice des Ressources Partagées, 
identifiant n° 1983 0388 ». 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est charg® de lôex®cution du pr®sent arr°t® qui sera notifi®, affich® 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 14 MARS 2018 
 
 

DIRECTION DE LA COMPTABILITE 
 

18/053 ï Acte pris sur délégation - Abrogation de lôarr°t® 
nÁ11/3701 R du 7 juin 2011 et cr®ation dôune r®gie de recette 
auprès de la Direction de la Gestion urbaine de proximité - 
Service de la mobilité Urbaine -  Horodateurs. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
cr®ation des r®gies de recettes, des r®gies dôavances et des r®gies 
de recettes et dôavances des collectivit®s territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budg®taire et comptable publique, et notamment lôarticle 22 ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 14/0004/HN en date du 
11 avril 2014 autorisant le maire à créer des régies communales 
en application de lôarticle L 2122-22 7° du Code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 17/1218/EFAG du  
6 février 2017 portant sur la réorganisation des services de la ville 
de Marseille ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland Blum en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'arrêté n° 11/3701 R du 7 juin 2011 instituant une régie de 
recettes auprès de la direction de la Gestion urbaine - service de la 
Sûreté publique - horodateurs ; 
Considérant la nécessité de modifier l'intitulé de la régie du service 
de la Mobilité logistique urbaine suite à la réorganisation des 
services de la ville de Marseille ; 
Considérant la nécessité d'ajouter un site d'encaissement des 
droits de stationnement sur voiries et l'avis conforme en date du  
2 février 2018 de Monsieur l'Administrateur des Finances 
publiques, comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-
Marseille Provence, 
 
DÉCIDONS 
 
Article 1  L'arrêté susvisé n°11/3701 R du 7 juin 2011 est 
abrogé. 
 
Article 2   Il est institué auprès de la direction de la 
Gestion urbaine de proximité - service de la Mobilité urbaine, une 
régie de recettes pour l'encaissement des droits de stationnement 
sur voiries (horodateurs). 
 
Article 3   Cette régie est installée au siège de la Société 
SAGS Marseille (Société d'Assistance de la Gestion du 
Stationnement) au 42 rue Liandier 13008 Marseille, en charge de 
la DSP du stationnement payant sur voirie. 
 
Article 4   Les lieux d'encaissement sur les sites 
d'espaces d'accueil du public sont les suivants : 
- 42 rue Liandier 13008 Marseille, 
- 37 rue des trois frères Barthélemy 13006 Marseille. 
 
Article 5   Les recettes désignées à l'article 2 sont 
encaissées selon les modes de recouvrements suivants :  

¶ chèques, 

¶ cartes bancaires, TEP avec ou sans contact, 

¶ virements bancaires. 

¶ cartes MONEO, cartes PIAF. 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets. 
 
Article 6   Le régisseur est autorisé à disposer d'un 
compte de dépôt de fonds au Trésor. 
 
Article 7   Des mandataires interviendront sur les 
différents sites pour l'encaissement des produits énumérés à 
l'article 2. 
 
Article 8   Le montant maximum de l'encaisse que le 
régisseur est autorisé à conserver est fix® ¨ 200 000 ú (deux cent 
mille euros). 
 
Article 9   Le régisseur est tenu de verser à 
l'Administrateur des Finances publiques de Marseille le total de 
l'encaisse 2 fois par semaine ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 8, lors de sa sortie de fonctions ou de son 
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remplacement par le mandataire suppléant, et en tout état de 
cause, en fin d'année. 
 
Article 10  Le régisseur verse chaque mois auprès de la 
direction en charge de l'ordonnancement (direction de la 
Comptabilité) la totalité des justificatifs des opérations de recettes. 
 
Article 11  Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
dont le montant est fixé dans l'arrêté de nomination selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 12 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 
FAIT LE 23 FEVRIER 2018. 
 
 

18/054 ï Acte pris sur délégation - Abrogation de lôacte sur 
d®l®gation nÁ17/024 du 13 janvier 2017 et cr®ation dôune r®gie 
de recette aupr¯s de la Direction de lôAction Sociale et de 
lôAnimation (DASA) - Service Animation et équipements 
sociaux. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
cr®ation des r®gies de recettes, des r®gies dôavances et des r®gies 
de recettes et dôavances des collectivit®s territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budg®taire et comptable publique, et notamment lôarticle 22 ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 14/0004/HN en date du 
11 avril 2014 autorisant le maire à créer des régies communales 
en application de lôarticle L 2122-22 7° du Code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland Blum en ce qui concerne les finances, le 
budget et la charte ville port ; 
Vu l'acte pris sur délégation n° 17/024 du 13 janvier 2017, modifié, 
instituant une régie de recettes auprès de la direction de l'Action 
sociale et de l'animation - service Animation et équipements 
sociaux ; 
Considérant la nécessité de faire évoluer la régie de l'Action social 
et de l'animation - service Animation et équipements sociaux en 
régie de recettes prolongée et de procéder à diverses modifications 
et l'avis conforme en date du 2 février 2018 de Monsieur 
l'administrateur des Finances publiques comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
 
DÉCIDONS 
 
Article 1   L'acte pris sur délégation susvisé n°17/024 du 
13 janvier 2017, modifié, est abrogé. 
 
Article 2   Il est institué auprès de la direction de l'Action 
sociale et de l'animation (DASA) - service Animation et 
équipements sociaux, une régie de recettes pour l'encaissement 
des recettes provenant des associations adhérentes de la Cité des 
associations (adhésions, domiciliations, location de salles au mois, 
fonctionnement des ateliers de reprographie, PAO et vidéo). 
 
Article 3   Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par la direction de l'Action sociale et de l'animation située 
au 93 la Canebière, 13001 Marseille. 
 
Article 4   Les recettes désignées à l'article 2 sont 
encaissées selon les modes de recouvrements suivants :  
- espèces,  
- chèques, 
- cartes bancaires, TPE avec ou sans contact, 
- virements bancaires. 

Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou de 
quittances. 
 
Article 5   Le régisseur est autorisé à disposer d'un 
compte de dépôt de fonds au Trésor. 
 
Article 6   La date limite d'encaissement par le régisseur 
de recettes désignées à l'article 2 lorsque le règlement au comptant 
n'a pas pu être effectué, est fixé à 45 jours. A l'issu de ce délai, le 
recouvrement interviendra par le biais d'un titre de recettes. 
 
Article 7   Un fonds de caisse d'un montant de 35 ú 
(trente cinq euros) est mis à disposition du régisseur. 
 
Article 8   Le montant maximum de l'encaisse que le 
régisseur est autorisé à conserver est fix® ¨ 8 000 ú (huit mille 
euros). 
 
Article 9   Le régisseur est tenu de verser à 
l'Administrateur des Finances publiques le montant de l'encaisse 
tous les quinze jours ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 8, lors de sa sortie de fonctions ou de son 
remplacement par le mandataire suppléant, et en tout état de 
cause, en fin d'année. 
 
Article 10  Le régisseur verse chaque mois auprès de la 
direction en charge de l'ordonnancement (direction de la 
Comptabilité) la totalité des justificatifs des opérations de recettes. 
 
Article 11  Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
dont le montant est fixé dans l'arrêté de nomination selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 12  Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans l'arrêté de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 13  Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 14  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 23 FEVRIER 2018. 
 
 

18/055 ï Acte pris sur délégation - Abrogation de lôacte sur 
d®l®gation nÁ17/023 du 13 janvier 2017 et cr®ation dôune r®gie 
de recette auprès de la Direction de lôAction Sociale et de 
lôAnimation (DASA) - Service Famille Séniors. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
cr®ation des r®gies de recettes, des r®gies dôavances et des r®gies 
de recettes et dôavances des collectivit®s territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budg®taire et comptable publique, et notamment lôarticle 22 ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 14/0004/HN en date du 
11 avril 2014 autorisant le maire à créer des régies communales 
en application de lôarticle L 2122-22 7° du Code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 17/1218/EFAG du  
6 février 2017 portant sur la réorganisation des services de la ville 
de Marseille ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland Blum en ce qui concerne les finances, le 
budget et la charte ville port ; 
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Vu l'acte pris sur délégation n° 17/023 du 13 janvier 2017 instituant 
une régie de recettes auprès de la direction de l'Action et de la 
solidarité - service Famille-Séniors ; 
Considérant la nécessité de modifier l'intitulé de la régie de la 
direction de l'Action et de la solidarité - service Famille-Séniors 
suite à la réorganisation des services de la ville de Marseille ; 
Considérant la nécessité de rajouter un mode d'encaissement sur 
la régie de recettes de la direction de l'Action et de la solidarité - 
service Famille-Séniors et l'avis conforme en date du 2 février 2018 
de Monsieur l'administrateur des Finances publiques comptable de 
Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
 
DÉCIDONS 
 
Article 1   L'acte pris sur délégation susvisé n° 17/023 du 
13 janvier 2017 est abrogé. 
 
Article 2   Il est institué auprès de la direction de l'Action 
sociale et de l'animation (DASA) - service Famille-Séniors, une 
régie de recettes pour l'encaissement des recettes provenant de 
l'organisation des activités en faveur des retraités et personnes. 
 
Article 3   Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par la direction de l'Action sociale et de la solidarité située 
au 93 la Canebière 13001 Marseille. 
 
Article 4   Les recettes désignées à l'article 2 sont 
encaissées selon les modes de recouvrements suivants :  
- espèces,  
- chèques, 
- cartes bancaires, TPE avec ou sans contact. 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou de 
quittances. 
 
Article 5   Le régisseur est autorisé à disposer d'un 
compte de dépôt de fonds au Trésor. 
 
Article 6   Il est institué une sous-régie de recettes pour 
l'encaissement des produits provenant de l'organisation des 
activités en faveur des retraités et personnes âgées, située au 
centre du Ginestet, 26 avenue de Valdonne 13013 Marseille. 
 
Article 7   Des mandataires désignés auprès des mairies 
de secteur ou de certaines associations, encaisseront les 
inscriptions de repas de fête organisés par le service Famille-
Séniors de la DASA. 
 
Article 8   Un fonds de caisse d'un montant de 35 ú 
(trente cinq euros) est mis à disposition du régisseur. 
 
Article 9   Le montant maximum de l'encaisse que le 
régisseur est autorisé à conserver est fixé à 3 000 ú (trois mille 
euros). 
 
Article 10  Le régisseur est tenu de verser à 
l'Administrateur des Finances publiques le montant de l'encaisse 
tous les quinze jours ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 9, lors de sa sortie de fonctions ou de son 
remplacement par le mandataire suppléant, et en tout état de 
cause, en fin d'année. 
 
Article 11  Le régisseur verse chaque mois auprès de la 
direction en charge de l'ordonnancement (direction de la 
Comptabilité) la totalité des justificatifs des opérations de recettes. 
 
Article 12  Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
dont le montant est fixé dans l'arrêté de nomination selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 13  Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans l'arrêté de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 14  Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 

 
Article 15  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 23 FEVRIER 2018. 
 
 

18/063 ï Acte pris sur délégation - Abrogation de lôarr°t® 
nÁ13/3986 R du 9 avril 2013 et cr®ation dôune r®gie dôavances 
aupr¯s de la Direction de lôEnvironnement et du cadre de vie ï 
Service Nature en ville et écocitoyenneté pour le paiement des 
dépenses urgentes. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
cr®ation des r®gies de recettes, des r®gies dôavances et des régies 
de recettes et dôavances des collectivit®s territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment lôarticle 22 ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 14/0004/HN en date du 
11 avril 2014 autorisant le maire à créer des régies communales 
en application de lôarticle L 2122-22 7° du Code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu la délibération n° 17/1218/EFAG du 6 février 2017 portant sur 
la réorganisation des services de la ville de Marseille ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland Blum en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'arrêté n° 13/3986 R du 9 avril 2013 instituant une régie 
d'avances auprès du service des Espaces verts et nature ; 
Considérant la nécessité de modifier l'intitulé de la régie suite à la 
réorganisation des services de la ville de Marseille en service 
Nature en ville et écocitoyenneté ; 
Considérant la nécessité d'apporter diverses modifications et l'avis 
conforme en date du 23 février 2018 de Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence, 
 
DÉCIDONS 
 
Article 1  Notre arrêté susvisé n° 13/3986 R du 9 avril 
2013 est abrogé. 
 
Article 2   Il est institué auprès de la direction de 
l'Environnement et du cadre de vie - service Nature en ville et 
écocitoyenneté une r®gie dôavances pour le paiement des 
dépenses urgentes, à régler au comptant, nécessaires aux 
activités d'animations menées dans les fermes pédagogiques : 
- petits matériels de jardinage et bricolage,  
- denrées alimentaires, 
- tickets de transport et d'entrée dans les établissements liés aux 
activités de la division Éducation à l'environnement. 
 
Article 3   Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par le service Nature en ville et écocitoyenneté au 48 
avenue Clot Bey 13008 Marseille. 
 
Article 4   Les dépenses désignées à l'article 2 sont 
payées selon les modes de règlement suivants :  
- espèces,  
- chèques. 
 
Article 5   Le r®gisseur est autoris® ¨ disposer dôun 
compte de dépôt de fonds au Trésor.  
 
Article 6   Le montant maximum de l'avance à consentir 
au r®gisseur est fix® ¨ 450 ú (quatre cent cinquante euros). 
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Article 7   Le régisseur verse auprès du service chargé 
de l'ordonnancement (direction de la Comptabilité) la totalité des 
pièces justificatives des dépenses au minimum une fois par mois, 
lors de sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le 
mandataire suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année. 
 
Article 8  Le régisseur n'est pas assujetti à un 
cautionnement selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 9   Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans l'arrêté de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 10  Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 11  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 
FAIT LE 7 MARS 2018. 
 
 

18/064 ï Acte pris sur délégation - Abrogation de lôarr°t® 
nÁ15/4193 R du 4 mai 2015 et cr®ation dôune r®gie dôavances 
du Bataillon de Marin-Pompiers pour le paiement des 
dépenses urgentes. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des r®gies de recettes, des r®gies dôavances et des r®gies 
de recettes et dôavances des collectivit®s territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budg®taire et comptable publique, et notamment lôarticle 22 ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 14/0004/HN en date du 
11 avril 2014 autorisant le maire à créer des régies communales 
en application de lôarticle L 2122-22 7° du Code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland Blum en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'arrêté n° 15/4193 R du 4 mai 2015 instituant une régie 
d'avances auprès du bataillon de marins-pompiers de Marseille ; 
Considérant la nécessité de modifier le montant de l'avance 
consentie au régisseur titulaire du bataillon de marins-pompiers de 
Marseille et l'avis conforme en date du 20 février 2018 de Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
 
DÉCIDONS 
 
Article 1  L'arrêté susvisé n° 15/4193 R du 4 mai 2015 
est abrogé. 
 
Article 2   Il est institué auprès du bataillon de marins-
pompiers de Marseille une régie d'avances pour le paiement des 
dépenses urgentes et de faible montant suivantes, à régler au 
comptant : 
- frais d'expédition et d'affranchissements, 
- frais de mission, 
- timbres fiscaux, 
- petit mat®riel : cl®s, pilesé 
- réparations des véhicules de service, lors des déplacements, 
- dépenses exceptionnelles à l'occasion des détachements en 
opération hors Marseille (alimentation, locations journalières de 
petits matériels, petites fournitures d'entretien, produits 
pharmaceutiques et d'hygiène, frais de transport, carburant...), 
- frais liés au renouvellement des cartes grises des véhicules, 

- achat de cartes grises à titre exceptionnel, 
- licences des logiciels ASRA et WIS via internet. 
 
Article 3   Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par le bataillon de marins- pompiers de Marseille au 9 bd 
de Strasbourg 13003 Marseille. 
 
Article 4   Les dépenses désignées à l'article 2 sont 
payées selon les modes de règlement suivants :  
- espèces, 
- chèques, 
- carte bancaire. 
 
Article 5   Le régisseur est autorisé à disposer d'un 
compte de dépôt de fonds au trésor. 
 
Article 6   Le montant maximum de l'avance à consentir 
au r®gisseur est fix® ¨ 3500 ú (trois mille cinq cents euros). 
En raison de besoins ponctuels liés à l'achat de cartes grises et au 
paiement des licences, lorsque lôavance permanente sôav¯re 
insuffisante, une avance complémentaire non renouvelable pourra 
être versée au régisseur sur demande motivée du service. 
 
Article 7   Le régisseur verse auprès de la direction 
chargée de l'ordonnancement (direction de la Comptabilité) la 
totalité des pièces justificatives des dépenses au minimum une fois 
par mois, lors de sa sortie de fonctions ou de son remplacement 
par le mandataire suppléant, et en tout état de cause, en fin 
d'année.  
 
Article 8   Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
dont le montant est fixé dans l'arrêté de nomination selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 9   Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans l'arrêté de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 10  Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 11  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 
FAIT LE 7 MARS 2018. 
 
 

18/065 ï Acte pris sur délégation - Abrogation de lôarr°t® 
nÁ11/3839 R du 5 d®cembre 2011 et cr®ation dôune r®gie de 
recettes du Bataillon de Marin-Pompiers. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
cr®ation des r®gies de recettes, des r®gies dôavances et des r®gies 
de recettes et dôavances des collectivit®s territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budg®taire et comptable publique, et notamment lôarticle 22 ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 14/0004/HN en date du 
11 avril 2014 autorisant le maire à créer des régies communales 
en application de lôarticle L 2122-22 7° du Code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland Blum en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 
Vu l'arrêté n° 11/3839 R du 5 décembre 2011, modifié, instituant 
une régie de recettes auprès du bataillon de marins-pompiers de 
Marseille ; 
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Considérant la nécessité de modifier le montant de l'encaisse du 
régisseur titulaire du bataillon de marins-pompiers de Marseille et 
l'avis conforme en date du 20 févier 2018 de Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable de Marseille 
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
 
DÉCIDONS  
 
Article 1   L'arrêté susvisé n° 11/3839 R du 5 décembre 
2011, modifié est abrogé.  
 
Article 2   Il est institué auprès du bataillon de marins-
pompiers de Marseille une régie de recettes pour l'encaissement 
des produits suivants : 
- participations financières dues par le personnel du bataillon qui 
bénéficie des cartes de transport RTM, 
- repas pris par les agents extérieurs et les personnels civils 
affectés au bataillon de marins-pompiers de Marseille, 
- paiement des stages effectués par les particuliers. 
 
Article 3   Cette régie est installée dans les locaux 
occupés par le bataillon de marins- pompiers de Marseille au 9 bd 
de Strasbourg 13003 Marseille. 
 
Article 4   Les recettes désignées à l'article 2 sont 
encaissées selon les modes de recouvrements suivants :  
- espèces,  
- chèques. 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances. 
 
Article 5   Le régisseur remet ses chèques au comptable 
au plus tard 15 jours après leur encaissement. 
 
Article 6   Il est institué des sous-régies de recettes pour 
l'encaissement des repas pris au sein du bataillon de marins-
pompiers de Marseille et situées dans les lieux suivants : 

¶ caserne Saint-Pierre, 

¶ caserne Plombières, 

¶ caserne Port de Bouc, 

¶ caserne Strasbourg, 

¶ caserne Louvain, 

¶ caserne la Bigue, 

¶ caserne Saumaty, 

¶ école des marins pompiers la Parette. 
 
Article 7   Le montant maximum de l'encaisse que le 
r®gisseur est autoris® ¨ conserver est fix® ¨ 5 000 ú (cinq mille 
euros). 
 
Article 8   Le régisseur est tenu de verser à 
l'Administrateur des Finances publiques de Marseille le total de 
l'encaisse tous les mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l'article 7, lors de sa sortie de fonctions ou de son 
remplacement par le mandataire suppléant, et en tout état de 
cause, en fin d'année. 
 
Article 9   Le régisseur verse chaque mois auprès de la 
direction en charge de l'ordonnancement (direction de la 
Comptabilité) la totalité des justificatifs des opérations de recettes. 
 
Article 10  Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
dont le montant est fixé dans l'arrêté de nomination selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 11  Le régisseur percevra une indemnité de 
responsabilité dont le montant est précisé dans l'arrêté de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 12  Le mandataire suppléant percevra une 
indemnité de responsabilité pour la période pendant laquelle il 
assurera effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 13  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 

Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 
FAIT LE 7 MARS 2018. 
 
 

DELEGATION GENERALE VILLE 
DURABLE ET EXPANSION 
 

DIRECTION DE LA MER 
 

N° 2018_00501_VDM arrêté portant fermeture temporaire du 
domaine public maritime - démolition d'un restaurant d'une 
terrasse et de deux cabanons - DDTM13 - anse des Phoceens 
ï 5 mars 2018 au 18 mai 2018 
arrêté portant fermeture temporaire du domaine public 
maritime - démolition d'un restaurant d'une terrasse et de deux 
cabanons - DDTM13 - anse des Phoceens ï 5 mars 2018 au 18 
mai 2018 

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu le décret 95-408 du 18 avril 1995 relatif à la lutte contre les bruits 
de voisinage, 
 
Considérant les décisions de justice relatives à la démolition du 
restaurant "l'Abri Côtié" et des deux cabanons présent dans l'Anse 
des Phocéens (PD 013055 18 0000 3 P0 et PD 0130551700024 
P0), 
Considérant que le Service Mer Eau Environnement de la DDTM 
va faire réaliser ces travaux de démolition du 5 mars 2018 au 18 
mai 2018, 
Considérant que ces travaux seront confiés à la société SPAC, 
 
Considérant que ces travaux consistent au désamiantage, à la 
démolition des constructions, puis de la reconstruction d'un muret 
de protection, 
Consid®rant que ces travaux n®cessitent lôutilisation dôune barge, 
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le 
public, aussi bien sur terre quôen mer, 
 
Article 1   L'anse des Phocéens est interdite au public du 
5 mars 2018 au 18 mai 2018. 
 
Article 2   Un périmètre de sécurité, tel que décrit dans 
lôannexe 1, sera mis en place, g®r® par la soci®t® SPAC afin de 
faire respecter cette interdiction dôacc¯s. 
 
Article 3   Les services publics de sécurité, de secours et 
de gestion du littoral sont dérogataires au présent arrêté 
 
Article 4   L'Anse des Phocéens deva être débarrassée 
de tout d®chet et toute trace de chantier avant dô°tre restitu®es au 
public 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 12 MARS 2018 
 
 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
 

N° 2018_00354_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - lancement saison 2018 - théâtre du Gymnase 
- 4 rue du théâtre français - du 27 mars au 31 juillet 2018 - 
F201800082 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
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Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 21 janvier 2018 
par : le Théâtre du Gymnase, 
domicilié au : 4 rue du théâtre français - 13001 Marseille, 
représenté par : Monsieur Dominique BLUZET Directeur, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer au 4 rue du théâtre français 13001, le dispositif suivant : 
un buffet de rue. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Du 27 mars au 31 juillet 2018, 1h20 avant chaque 
représentation et 1h20 après chaque représentation, montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du lancement de la saison 
2018,  
par : le Théâtre du Gymnase, 
domicilié au : 4 rue du théâtre français - 13001 Marseille, 
représenté par : Monsieur Dominique BLUZET Directeur. 
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber lôinstallation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
r¯gles de s®curit®, lôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 

A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
s®curit® et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité ï Bataillon des Marins Pompiers ï Division Prévention ï 
09, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
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N° 2018_00366_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 5 rue Curiol 13001 Marseille - 
Accord Compagnie Immobilier - compte n°94894 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/434 déposée le 9 février 2018 par 
ACCORD COMPAGNIE IMMOBILIER domiciliée 3 Cours Joseph 
Thierry BP 48 13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 5 rue Curiol 
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
ACCORD COMPAGNIE lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 12 m, saillie 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement 
étanche afin de permettre le libre passage des piétons sous 
l'échafaudage en toute sécurité. 
L'accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra 
rester libre durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de façade à l'identique. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94894 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00375_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 83 cours Pierre Puget 13006 
Marseille - Monsieur DEPIEDS - compte n°94904 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
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Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/505 déposée le 15 février 2018 par 
Monsieur Jacques DEPIEDS domicilié 83 cours Pierre Puget 
13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que Monsieur Jacques DEPIEDS est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux  
n° DP 013055 17 02590P0 en date du 29 janvier 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 5 janvier 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
83 cours Pierre Puget 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Jacques DEPIEDS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6,50 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, e libre passage 
des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'immeuble situé en 
rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de façade et réfection de 
toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 

de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94904 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00386_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public ï Journées du collectionneur ï Association 
Art Collection Organisation - Allées de Meilhan ï 3 premiers 
samedis d'avril, mai et juin 2018 - F201800145 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
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Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 6 février 2018 
par : l'association art collection organisation »,  
domiciliée au : 135, boulevard Jeanne D'Arc ï 13005 Marseille, 
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer les 3 premiers samedis des mois dôavril, mai et juin 2018, 
sur les allées de Meilhan, des stands dans le cadre des Journées 
du Collectionneur.  
Ce dispositif sera installé par :  
l'association « Art Collection Organisation »,  
domiciliée au : 135, boulevard Jeanne D'Arc ï 13005 Marseille, 
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur les allées 
durant toute la durée de la manifestation. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être 
pos®es ¨ m°me le sol. Par ailleurs, lôorganisateur veillera au 
caractère qualitatif des journées du collectionneur. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports collectifs et du tramway en particulier. La RTM doit être 
en mesure d'intervenir sur ses installations électriques (terrestres 
et aériennes) au même titre que le Bataillon des Marins-Pompiers 
en cas d'incident.  
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3   Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 6h 
Heure de fermeture :19h 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article  
1er n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 

 
Article 9   Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ tout recours ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 10  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie, 
-aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
 
Article 11  Lôinstallation ne doit pas compromettre 
lô®vacuation rapide et s¾re des sorties du parking souterrain ainsi 
que lôacc¯s ¨ leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 12  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de s®curit®, lôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 13 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 14  Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 15  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 16  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet 
endroit. 
 
Article 17  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public ï Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
install® sur lôEspace Public, les arbres, feux tricolores et m©ts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
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Article 18  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 19  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 20  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 21  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 22  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 23  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 24  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00387_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Consultations mobiles gynécologique - 
APHM - Cours Joseph Thierry et Bd Baille - les 14 et 28 mars 
et les 11 et 25 avril 2018 - F201800168 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le code de la Santé Publique, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 5 février 2018 
par : LôAPHM - Service Pass Rimbaud,  
domiciliée au : CHU la Timone - 264 rue St Pierre - 13005 
Marseille, 
représentée par : Madame Dominique GRASSINEAU 
Responsable, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que les consultations mobiles gynécologiques 
organis®es par lôAPHM pr®sentent un caract¯re dôint®r°t g®n®ral, 
 

Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Boulevard Baille et le cours Joseph Thierry, le 
dispositif suivant : 
1 camion. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 14 mars et le 11 avril 2018 au 60/62 Bd Baille et 
le 28 mars et le 25 avril 2018 au 34 cours joseph Thierry de 16h à 
21h. 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de consultations mobiles 
gynécologique 
par : LôAPHM - Service Pass Rimbaud,  
domiciliée au : CHU la Timone - 264 rue St Pierre - 13005 
Marseille, 
représentée par : Madame Dominique GRASSINEAU 
Responsable. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber lôinstallation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
r¯gles de s®curit®, lôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
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Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
s®curit® et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité ï Bataillon des Marins Pompiers ï Division Prévention ï 
09, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00389_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Inauguration d'une plaque commémorative - 
Service du protocole de la ville de Marseille - avenue Vaudoyer 
13002 - 23 mars 2018 - F201800220 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 22 février 2018 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville ï 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole, 
 

Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la cérémonie protocolaire du 23 mars 2018 
pr®sente un caract¯re dôint®r°t g®n®ral, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera au pied de la 
tour du roi René, avenue Vaudoyer ï 13002, le dispositif suivant : 
un pupitre, une sono,une plaque commémorative, des tables et des 
chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 23 mars 2018 de 10h30 à 13h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera install® dans le cadre de lôinauguration dôune 
plaque commémorative 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville ï 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber lôinstallation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à garantie illimitée 
ï garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de s®curit® dôusage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
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lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
s®curit® et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité ï Bataillon des Marins Pompiers ï Division Prévention ï 
09, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00390_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose de buses avec poteau pour 
acheminement d'électricité dans le cadre d'une installation de 
bureau de vente autorisée - Avenue Raoul Follereau 11e 
arrondissement - SARL ALTEOR - Compte n° 94916 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du Domaine Public Communal pour lôann®e 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 22 février 2018 par la SARL ALTEOR, 
180 rue Louis Armand à Aix-en-Provence (BdR) pour le compte de 
la société BNP Paribas Immobilier Résidentiel Transaction et 
Conseil SNC, 455 Promenade des Anglais à Nice (Alpes 
Maritimes),  
Considérant que la société BNP Paribas Immobilier Résidentiel 
Transaction et Conseil SNC est titulaire d'un arrêté portant 
autorisation dôinstallation dôun bureau de vente sur le domaine 
public, avenue Raoul Follereau à Marseille 11e arrondissement, 
Arrêté n° 2017_02008_VDM du 28 novembre 2017, 
Considérant la demande de pose de 5 buses avec poteau bois 
avenue Raoul Follereau à Marseille 11e arrondissement qu'il y a 
lieu dôautoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de 5 buses avec poteau bois pour acheminement dô®lectricit® 
dans le cadre dôune installation de bureau de vente autoris®e 
avenue Raoul Follereau à Marseille 11e arrondissement est 
consenti à la SARL ALTEOR . 
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 

Article 3  Les 5 buses avec poteau bois seront installées 
sur le trottoir côté pair, avenue Raoul Follereau à Marseille 11e 
arrondissement. La 1ère buse sera installée à proximité de 
lôarmoire ®lectrique situ®e au 16 avenue Raoul Follereau et les 4 
autres buses le long du trottoir jusquô¨ proximit® du bureau de 
vente autorisé. 
Les buses seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit 
notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir. 
En aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée.  
Les buses ne devront pas être posées sur les regards techniques 
présents sur le trottoir. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94916 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
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N° 2018_00391_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Cérémonie du 26 mars 1962 - Association des 
anciens amis de Bab el Oued - 26 mars 2018 - F201800165 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôannée 
2018, 
Vu la demande présentée le 8 février 2018 
par : l'association des anciens amis de Bab el Oued,  
domiciliée au : 50 bd de la Corderie ï 13007 Marseille, 
représentée par : Monsieur René SANCHEZ Responsable, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le square du lieutenant Danjeaume - 13007, le 
dispositif suivant : 
3 chaises, un pupitre et une sono. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 26 mars 2018 de 13h30 à 17h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la cérémonie du 26 mars 
1962 
par : l'association des anciens amis de Bab el Oued,  
domiciliée au : 50 bd de la Corderie ï 13007 Marseille, 
représentée par : Monsieur René SANCHEZ Responsable. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber lôinstallation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
r¯gles de s®curit®, lôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre lôaccès aux façades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 

Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
s®curit® et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité ï Bataillon des Marins Pompiers ï Division Prévention ï 
09, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
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N° 2018_00392_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - campagnes de prévention et de dépistage du 
VIH - association AIDES - divers sites - 2ème trimestre 2018 - 
F201702030 / 02042 / 02043 / 02044 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2017, 
Vu les demandes présentées le 9 novembre 2017 
par : l'association AIDES,  
domiciliée au : 3, Bd Longchamp ï 13004 MARSEILLE, 
représentée par : Monsieur Hervé RICHAUD Directeur, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que les campagnes de prévention et de dépistage du 
VIH pr®sentent un caract¯re dôint®r°t g®n®ral,  
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer un véhicule utilitaire Renault Master, sur les sites ci-
dessous et selon la programmation suivante :  
- Square Stalingrad : Tous les mardis dôavril, mai et juin 2018 de 
15h ¨ 18h et tous les jeudis dôavril, mai et juin 2018 en alternance 
de 10h à 13h et de 16h à 19h 
- Cours Honor® dôEstienne dôOrves : Tous les vendredis dôavril, mai 
et juin 2018 de 18h à 23h 
- Cours Belsunce : Tous les mardis dôavril, mai et juin 2018 de 15h 
à 18h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des campagnes de 
prévention et de dépistage du VIH 
par : l'association AIDES,  
domiciliée au : 3, Bd Longchamp ï 13004 MARSEILLE, 
représentée par : Monsieur Hervé RICHAUD Directeur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber lôinstallation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
r¯gles de s®curit®, lôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 

- garantir une voie de circulation pour les véhicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 4   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 5   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 7   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 9   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 10  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 11  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 12  Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
s®curit® et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité ï Bataillon des Marins Pompiers ï Division Prévention ï 
09, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 13  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
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N° 2018_00393_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Inauguration de la plaque la petite Naples - 
Service du protocole de la ville de Marseille - Place de Lenche 
- 15 mars 2018 - F201800219  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 20 février 2018 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville ï 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la cérémonie protocolaire du 15 mars 2018, 
pr®sente un caract¯re dôint®r°t g®n®ral, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur la place de 
Lenche, le dispositif suivant : 
un pupitre, une sono et une plaque commémorative. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 15 mars 2018 de 8h à 13h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera install® dans le cadre de lôinauguration de la 
plaque « la petite Naples » 
par : le Service du Protocole de la ville de Marseille,  
domicilié : Hôtel de ville ï 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber lôinstallation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 

non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à garantie illimitée 
ï garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   Les mesures de s®curit® dôusage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9   Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité ï Bataillon des Marins Pompiers ï Division Prévention ï 
09, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
 
Article 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00394_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 21 rue Daumier 13008 
Marseille - Monsieur PAPPALARDO - compte n°94914 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
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Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n°2018/428 déposée le 9 février 2018 par 
Monsieur Patrick PAPPALARDO domicilié 21 rue Daumier 13008 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que Monsieur Patrick PAPPALARDO est titulaire d'un 
arrêté d'accord modificatif de permis de construire n° PC 013055 
12 01820M02 en date du 4 janvier 2016, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
21 rue Daumier 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Patrick PAPPALARDO lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 9,30 m, hauteur 9,30 m, saillie 1,20 m. 
Il sera muni d'un pont de protection parfaitement étanche sous 
lequel s'effectuera le passage des piétons et pour permettre l'accès 
à l'immeuble. 
Un filet de protection étanche sera installé sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une création d'un logement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 

nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94914 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00401_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose de buses avec poteau pour 
acheminement d'électricité dans le cadre d'une installation de 
bureau de vente autorisée - Avenue des Caillols 12ème 
arrondissement - SARL ALTEOR - Compte n° 94917 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du Domaine Public Communal pour lôann®e 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 22 février 2018 par la SARL ALTEOR, 
180 rue Louis Armand à Aix-en-Provence (BdR) pour le compte de 
la société BNP Paribas Immobilier Résidentiel Transaction et 
Conseil SNC, 455 Promenade des Anglais à Nice (Alpes 
Maritimes), 
Considérant que la société BNP Paribas Immobilier Résidentiel 
Transaction et Conseil SNC est titulaire d'un arrêté portant 
autorisation dôinstallation dôun bureau de vente sur le domaine 
public, avenue des Caillols à Marseille 12e arrondissement, Arrêté 
n° 2018_00244_VDM du 12 février 2018, 
Considérant la demande de pose de 2 buses avec poteau bois, 
avenue des Caillols à Marseille 12e arrondissement qu'il y a lieu 
dôautoriser. 
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Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de 2 buses avec poteau bois dôune hauteur minimum de 8m 
pour acheminement dô®lectricit® dans le cadre dôune installation de 
bureau de vente autorisée avenue des Caillols à Marseille  
12e arrondissement est consenti à la SARL ALTEOR.  
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3  Une buse avec poteau bois dôune hauteur 
minimum de 8m sera installée à droite et en alignement de lôarmoire 
électrique avenue Maurice Demerguerian à Marseille  
12e arrondissement. 
La 2e buse avec poteau bois dôune hauteur minimum de 8m sera 
installée à droite et en alignement du bureau de vente autorisé 
avenue des Caillols à Marseille 12e arrondissement. 
Les 2 buses seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit 
notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir. En aucune manière, les piétons circuleront sur la 
chaussée.  
Les buses ne devront pas être posés sur les regards techniques 
présents sur le trottoir. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94917 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00409_VDM Arrêté portant autorisation de demande 
préalable d'installation d'enseignes - boulevard Nicolas 
Paquet / 1 traverse du Prieur 15ème arrondissement Marseille 
- SOCIÉTÉ NOUVELLE SAINT LOUIS AUTOS SARL 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal 17/2300/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie. 
 
Considérant la demande n°2018/15 reçue le 23/02/2018 présentée 
par la société SOCIÉTÉ NOUVELLE SAINT LOUIS AUTOS SARL 
en vue d'installer neuf enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 
boulevard Nicolas Paquet / 1 traverse du Prieur 13015 Marseille ne 
porte pas atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions 
posées par le Code de l'environnement et notamment par les 
articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous et de lôautorisation des Services de lôUrbanisme, 
la société SOCIÉTÉ NOUVELLE SAINT LOUIS AUTOS SARL dont 
le siège social est situé : 1 traverse du Prieur 13015 Marseille, 
représentée par Monsieur Benoit BOURGAREL, est autorisée à 
installer à l'adresse boulevard Nicolas Paquet / 1 traverse du Prieur 
13015 Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse de couleur chrome, rétro-
éclairage blanc par led Saillie 0,20 m, hauteur 1,80 m, largeur  
1,72 m, épaisseur 0,17 m, surface 3,10 m²  
Libellé : logo Peugeot lion chromé 
- Une enseigne parallèle lumineuse lettres découpées de couleur 
chrome, rétro- éclairage blanc par led - Saillie 0,15 m, hauteur 0,65 
m, largeur 7,59 m, 
épaisseur 0,12 m, surface 4,93 m²  
Libellé : « PEUGEOT »  
- Une enseigne parallèle lumineuse de couleurs chrome sur tôle 
bleue, rétro-éclairage blanc par leds - Saillie 0,15 m, hauteur 1,00 
m, largeur 1,00 m, épaisseur 0,15m, surface 1,00 m²  
Libellé : « PEUGEOT » + logo lion  
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- Deux enseignes parallèles lumineuses de couleur chrome, rétro-
éclairage blanc par led - Saillie 0,15 m, hauteur 0,65 m, largeur 
1,02 m, épaisseur 0,15 m, surface 0,66 m² soit 1,32 m² les deux 
enseignes 
Libellé : trois bandes verticales lumignons  
- Une enseigne parallèle lumineuse de couleur chrome, rétro-
éclairage blanc par led Saillie 0,17 m, hauteur 2,00 m, largeur 2,23 
m, épaisseur 0,14 m, surface 4,46 m²  
Libellé : logo chevrons Citroën  
- Une enseigne parallèle lumineuse lettre découpées de couleur 
rouge, rétro-éclairage rouge par led - Saillie 0,17 m, hauteur 0,70 
m, largeur 7,24 m, épaisseur 0,14 m, surface 5,06 m² 
Libellé : « CITROËN » 
- Une enseigne parallèle lumineuse lettre découpées de couleur 
rouge et chrome sur plexi transparent, rétro-éclairage rouge et 
blanc par led - Saillie 0,13 m, 
hauteur 1,44 m, largeur 7,22 m, épaisseur 0,10 m, surface  
10,40 m² 
Libellé : « CITROćN select V£HICULES DôOCCASION » 
- Une enseigne parallèle lumineuse de couleurs chrome et rouge 
sur tôle blanche, rétro-éclairage blanc et rouge par tubes 
fluorescents - Saillie 0,10 m, hauteur 1,00 m, largeur 1,00 m, 
épaisseur 0,10 m, surface 1,00 m²  
Libellé : « CITROËN » + logo chevrons Citroën  
Ces objets doivent avoir leur point le plus bas à 2,50 m au moins 
au-dessus du niveau du trottoir. 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
¨ la sant® publique ou aux bonnes mîurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas r®alis®s dans le d®lai dôun an ¨ compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 

l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du  
1er jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera 
mise en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-
13 et 14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conform®ment ¨ lôarticle R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00410_VDM Arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - rue Albert Einstein/Rue Augustin 
Fresnel13ème arrondissement Marseille- GFDI 83- Grand Frais 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu les Délibérations du Conseil Municipal n° 17/2301/EFAG et 
17/2300/EFAG du 11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe 
locale de publicité extérieure (TLPE) 
 
Considérant la demande n°2018/573 reçue le 20/02/2018 
présentée par la société GFDI 83 en vue d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises rue 
Albert Einstein/rue Augustin Fresnel 13013 Marseille ne porte pas 
atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le 
Code de l'environnement et notamment par les articles L.581-18, 
R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société GFDI 83 SCI dont le siège social est 
situé : 16 rue Nicéphore Niepce 69800 Saint-Priest représentée par 
Monsieur Arnaud PASCAL en exercice, est autorisée à installer à 
l'adresse rue Albert EINSTEIN/ Augustin FRESNEL 13013 
MARSEILLE : 
- Une enseigne parallèle lumineuse caisson lumineux simple face, 
lettres rouges et blanches sur fond rouge et vert - Saillie 0,16 m, 
hauteur 4,00 m, longueur 4,00 m, surface 12,56 m²  
Le libellé sera « Logo Grand Frais » 
- Une enseigne parallèle lumineuse caisson lumineux simple face, 
lettres blanches sur fond rouge - Saillie 0,16 m, hauteur 0,60 m, 
longueur 6,00 m, surface 3,60 m²  
Le libellé sera « Le meilleur marché » 
- Une enseigne parallèle lumineuse bandeau métiers simple face, 
lettres noires et blanches sur fond vert, orange, jaune,rouge, bleu - 
Saillie 0,16 m, hauteur 0,60 m, longueur 15,00 m, surface 9,00 m²  
Le libellé sera « Fruits légumes, Epicerie dôici et dôailleurs, 
Fromagerie, Boucherie, Poissonnerie » 
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- Une enseigne parallèle lumineuse caisson simple face, lettres 
blanches sur fond brun - Saillie 0,16 m, hauteur 3,00 m, longueur 
3,00 m, surface 7,07 m²  
Le libellé sera « Logo Marie Blachère » 
- Une enseigne parallèle lumineuse bandeau simple face, lettres 
blanches sur fond brun - Saillie 0,16 m, hauteur 0,60 m, longueur 
13,00 m, surface 7,80 m²  
Le libellé sera « Boulangerie »  
- Une enseigne parallèle lumineuse bandeau métiers simple face, 
lettres noires et blanches sur fond vert, orange, jaune, rouge, bleu 
- Saillie 0,16 m, hauteur 0,75 m, longueur 15,00 m, surface 11,25 
m²  
Le libellé sera « Fruits l®gumes, Epicerie dôici et dôailleurs, 
Fromagerie, Boucherie, Poissonnerie »  
- Une enseigne scellée au sol sous forme de totem double face : 
lettres grises sur fond rouge et vert ï largeur 1,50 m, hauteur 
6,00m, épaisseur 0,84 m, surface 9,00 m² double face 18,00 m² - 
Le libellé sera « Grand frais, le meilleur marché, fruits et légumes, 
entrée » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
¨ la sant® publique ou aux bonnes mîurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalis®s dans le d®lai dôun an ¨ compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du  
1er jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera 

mise en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-
13 et 14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conform®ment ¨ lôarticle R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00412_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 21 chemin de l'armée d'Afrique 
5ème arrondissement Marseille - BNP PARISBAS IMMOBILIER 
RESIDENCES SERVICES SAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
 
Considérant la demande n°2018/609 reçue le 22/02/2018 
présentée par la société BNP PARIBAS IMMOBILIER 
RESIDENCES SERVICES SAS en vue d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises  
21 chemin de lôarm®e dôAfrique 13005 Marseille ne porte pas 
atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le 
Code de l'environnement et notamment par les articles L.581-18, 
R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société BNP PARIBAS IMMOBILIER 
RESIDENCES SERVICES SAS dont le siège social est situé : 11 
rue de Cambrai 75947 Paris Cedex 19, représentée par Madame 
Lise ROTH, gérante en exercice, est autorisée à installer à 
l'adresse 21 chemin de lôarm®e dôAfrique 13005 Marseille: 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres boîtiers de 
couleur blanche, dont les dimensions seront : 
Largeur 1,09m / Hauteur 0,27m / Surface 0,30m2 / Hauteur libre au 
dessus du niveau du trottoir 2,50m 
Le libellé sera : « hipark by adagio » 
Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, lettres 
blanches diffusantes sur fond pantone 873C, dont les dimensions 
seront : 
Largeur 0,70m / Hauteur 1,50m / Surface 1,05mx2 soit 2,10m2 / 
Hauteur libre au dessus du niveau du trottoir 3,30m 
Le libellé sera : « hipark by adagio » 
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Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres blanches 
diffusantes sur fond pantone 873C, dont les dimensions seront :  
Largeur 5,96m / Hauteur 2,50m / Surface 14,90m2 / Hauteur libre 
au dessus du niveau du trottoir 22m 
Le libellé sera : « hipark by adagio » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
¨ la sant® publique ou aux bonnes mîurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas r®alis®s dans le d®lai dôun an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du  
1er jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera 
mise en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-
13 et 14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conform®ment ¨ lôarticle R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 

Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00413_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 58 La Canebière 1er arrondissement 
MARSEILLE - CHAUSSURE ERAM SAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16 et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
 
Considérant la demande n°2018/344 reçue le 05/02/2018 
présentée par la société CHAUSSURE ERAM SAS en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 58 La 
Canebière 13001 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement 
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement 
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 21/02/2018 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société CHAUSSURE ERAM SAS dont le 
siège social est situé : 49111 Saint Pierre Montlimart CEDEX, 
représentée par Monsieur Yannick JEGO, gérant en exercice, est 
autorisée à installer à l'adresse 58 La Canebière 13001 Marseille: 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées 
noires et accent jaune, dont les dimensions seront : 
Largeur 1,61m / Hauteur 0,40m / Surface 0,64m2 / Hauteur libre au 
dessus du niveau du sol 3,50m 
Le libellé sera : « éram » 
Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, caisson 
gris et logo blanc et jaune, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,65m / Hauteur 0,65m / Surface 0,42x2 soit 0,84m2 
Le libellé sera : « éram » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
¨ la sant® publique ou aux bonnes mîurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne lumineuse est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
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* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas r®alis®s dans le d®lai dôun an ¨ compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du  
1er jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera 
mise en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-
13 et 14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conform®ment ¨ lôarticle R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00414_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 7 rue Pythéas et 1 rue Glandevès 
1er arrondissement MARSEILLE - Belette Holding SARL 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 

Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
 
Considérant la demande n°2018/90 reçue le 12/01/2018 présentée 
par la société BELETTE HOLDING SARL en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 7 rue 
Pythéas et 1 rue Glandevès 13001 Marseille ne porte pas atteinte 
à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 21/02/2018  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous et sous r®serve de lôaccord des services de 
LôUrbanisme suite ¨ la DP 0130551800063PO en date du 
10/01/2018, la société BELETTE HOLDING SARL dont le siège 
social est situé : 15 place de Béthune 59000 LILLE Marseille, 
représentée par Monsieur Thierry GAUDRY, gérant en exercice, 
est autorisée à installer à l'adresse 7 rue Pythéas et 1 rue 
Glandevès 13001 Marseille: 
Façade rue Pythéas : 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres blanches sur 
fond noir, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,45m / Hauteur 0,45m / Surface 0,20m2 / Hauteur libre au 
dessus du niveau du trottoir 3,33m 
Le libellé sera : « IT » 
Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, lettres 
blanches sur fond noir, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,50m / Hauteur 0,50m / Surface 0,25m x2 soit 0,50m2 / 
Hauteur libre au dessus du niveau du trottoir 3,27m 
Le libellé sera : « IT » 
Façade rue Glandevès : 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres blanches sur 
fond noir, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,45m / Hauteur 0,45m / Surface 0,20m2 / Hauteur libre au 
dessus du niveau du trottoir 3,33m 
Le libellé sera : « IT » 
Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, lettres 
blanches sur fond noir, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,50m / Hauteur 0,50m / Surface 0,25mx2 soit 0,50m2 / 
Hauteur libre au dessus du niveau du trottoir 3,27m 
Le libellé sera : « IT » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
¨ la sant® publique ou aux bonnes mîurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
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Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le d®lai dôun an ¨ compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du  
1er jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera 
mise en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-
13 et 14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conform®ment ¨ lôarticle R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00417_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 339 boulevard d'Arras 13004 
Marseille - Entreprise Mathieu Sarl - compte n°94928 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 

Vu la demande n°2018/591 déposée le 20 février 2018 par 
Entreprise MATHIEU SARL domiciliée 52 rue Espérandieu 13001 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que Entreprise MATHIEU SARL est titulaire d'un 
récépissé de dépôt d'une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 17 02202P0 en date du 27 octobre 2017, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
39 boulevard d'Arras 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Entreprise MATHIEU SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9,30 m, hauteur 15 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni d'un pont de protection 
parfaitement étanche afin de permettre d'une part, le libre passage 
des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute sécurité, 
et d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Une poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
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titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94928 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00420_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 40 avenue César Boy 13011 
Marseille - Monsieur BENMENNI - compte n°94923 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/553 déposée le 19 février 2018 par 
Monsieur BENMENNI MADGID domicilié 40 avenue César Boy 
13011 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
40 avenue César Boy 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 

Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur BENMENNI MADGID lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 6 m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir et d'autre part, le libre accès à l'entrée de 
l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un changement de gouttière. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94923 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00421_VDM Arrêté portant autorisation de bâche 
publicitaire en réalisation concertée - 90 chemin du Ruisseau 
Mirabeau 15ème arrondissement - LIGHTAIR SAS 

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6, L 2333-16. et suivants  
Vu le Code de lôEnvironnement parties l®gislative et r®glementaire 
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-9, et 
les articles R.581-53 et suivants 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 03/1167/EFAG du  
15 Décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu l'Arrêté Municipal n° 03/288/SG du 16 Décembre 2003 portant 
Règlement de la Publicité, des enseignes et pré-enseignes sur la 
commune de Marseille 
Vu l'Article 6 de l'Arrêté précité relatif aux projets de réalisation 
concertée. 
 
Considérant la demande n°2018/14 du 23/02/2018 présentée par 
la soci®t® LIGHTAIR en vue dôinstaller une toile tendue au 90 
chemin du Ruisseau Mirabeau 13015 Marseille au profit de 
lôannonceur 
Consid®rant l'avis favorable de Madame LôAdjointe D®l®gu®e aux 
Emplacements 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société LIGHTAIR SAS dont le siège social 
est situé : 134 chemin du Moulin Carron 69130 Ecully représentée 
par Monsieur Julien Aguettant, est autorisée à installer une toile 
murale au n° 90 chemin du Ruisseau Mirabeau 13015 Marseille 
Caractéristiques de l'ouvrage :  
- Toile tendue de 186 m2 mètres carrés sur la face est 
(dimensions : hauteur 14,95 m x largeur 12,43 m) 
Représentation  
Texte : « VOLOTEA 
BONJOUR MARSEILLE ! 
Prenez un vol direct vers Strasbourg, Venise, Prague, Alicante et 
14 autres destinations » 
- Toile tendue de 50 m² sur la face nord  
(dimensions : hauteur 4,96 m x largeur 10,06 m) 
Texte : « MARSEILLE site hôte des jeux de Paris 2024 » 
 
Article 2  Cette autorisation est donnée sous les 
réserves liées à la taille de la toile, à l'emplacement la recevant et 

aux conditions météorologiques particulièrement rudes dans la 
région. Elles figurent ci-dessous :  
le p®titionnaire doit fournir le rapport dôun organisme de contrôle 
agréé sur le dossier technique du projet comprenant les plans, une 
note de calcul précisant et justifiant notamment les structures 
dôancrage au mur de lôouvrage faisant lôobjet de la pr®sente 
autorisation. Ce rapport permet dô®valuer la solidité de la structure 
par rapport ¨ la prise au vent et de mesurer les risques dôarrachage 
de la toile.  
Une fois effectu®s lôex®cution et le montage de la structure 
lôorganisme de contr¹le agr®® doit ®tablir un rapport de contr¹le sur 
ladite structure.  
 
Ces deux phases doivent mettre en évidence la qualité du mur à 
recevoir lôensemble de la r®alisation et sa r®sistance ¨ la charge et 
à la prise au vent. 
Les rapports de chaque phase (plans et réalisation) doivent être 
communiqués dans le délai de 15 jours à compter de leur 
production à la Direction de la Gestion Urbaine de Proximité ï 
Direction de l'Espace Public - 33 A Rue Montgrand 13006 Marseille 
- Tél. 04.91.55.19.24 - Télécopie 04.91.55.19.21 et au Service de 
la Prévention et de la Gestion des Risques ï 40 avenue Roger 
Salengro13003 Marseille - Tél. 04.91.55.44.85 - Télécopie 
04.91.55.41.09. 
Cette autorisation est délivrée sous les conditions suivantes : 
* Respect de lôordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
¨ la sant® publique ou aux bonnes mîurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de la toile publicitaire, 
sans préjudice de l'application des lois et règlements particuliers 
qui prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Résistance aux contraintes météorologiques : 
L'autorisation est subordonnée à la justification de la résistance de 
l'installation aux conditions météorologiques particulièrement rudes 
dans la région et notamment les bourrasques de vent violent, et ce 
afin de garantir la sécurité des personnes et des biens. 
 
Article 3  La présente autorisation est délivrée pour une 
durée de trois mois à compter du 2 mars 2018. Il appartient au 
p®titionnaire de demander le renouvellement de lôautorisation d¯s 
son expiration dans le cas où il souhaite maintenir son ouvrage. 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être 
cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité 
représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses 
travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application de l'article L.581-9 du Code de l'environnement, 
l'emplacement publicitaire sera maintenu en bon état d'entretien et 
tout nouveau projet sur le site ayant pour conséquence de modifier 
ces publicités devra faire l'objet d'une demande de déclaration 
préalable auprès du Service des Emplacements en application de 
l'article R 581- 6 dudit Code. 
La toile ainsi installée devra satisfaire aux exigences posées par 
les articles R.581-53 et R.581-55 du Code de lôenvironnement 
(conditions notamment). 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du dispositif 
publicitaire ne sont pas r®alis®s dans le d®lai dôun an.¨ compter de 
la notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies et notamment si l'accord de 
l'organisme de contrôle agréé n'était pas donné au moment de 
l'exécution du projet. En outre, en l'absence de cet accord, 
l'Administration ordonnera sous quarante huit heures le démontage 
de l'installation. 
 
Article 5  Dès la mise en place de la publicité, celle-ci 
doit être déclarée dans un délai de deux mois maximum à compter 
de l'installation qui donnera lieu à l'établissement de la TLPE, 
uniquement la toile de 186 m², d'un montant, pour l'année 2018 de 
62,00 euros par m² et par an sur la base du prorata du nombre de 
mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales. 
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Article 6  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. 
L'administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 7  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté droits des tiers et ceux de 
l'administration sont réservés. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00422_VDM Arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - 12 bis rue de Chanterac 3ème 
arrondissement Marseille - Pharmacie de l'Hôtel de ville Selarl 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu les Délibérations du Conseil Municipal n° 17/2300/EFAG  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
 
Considérant la demande n°2018/267 reçue le 31/01/2018 
pr®sent®e par la Selarl Pharmacie de lôH¹tel de Ville en vue 
d'installer des enseignes 
Consid®rant que le projet dôinstaller des enseignes sises 12bis rue 
de Chanterac 13003 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la Selarl Pharmacie de lôH¹tel de Ville dont le 
siège social est situé : 4 Place Daviel 13002 Marseille Marseille, 
représentée par Madame Delphine DELESTRADE en exercice, est 
autorisée à installer à l'adresse 12 bis rue de Chanterac 13003 
Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées, de 
couleur verte sur fond blanc- Saillie 0,03 m, hauteur 0,75 m, 
longueur 9,78 m, surface 7,34 m²  
Le libellé sera « Pharmacie La Marseillaise » 

- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées, de 
couleur verte sur fond blanc- Saillie 0,03 m, hauteur 0,75 m, 
longueur 3,00 m, surface 2,78 m²  
Le libellé sera « Pharmacie » 
Ces objets doivent avoir le point le plus bas à 2,50 m au moins au-
dessus du niveau du trottoir. 
- Une enseigne perpendiculaire clignotante de couleur verte - 
Saillie 1,23 m, hauteur 0,98 m, épaisseur 0,10 m, longueur 1,23 m, 
surface 1,06 m²  
Le libellé sera « Croix »  
- Une enseigne perpendiculaire clignotante de couleur verte - 
Saillie 1,23 m, hauteur 0,98 m, épaisseur 0,10m, longueur 1,23 m, 
surface 1,06 m²  
Le libellé sera « Croix »  
Ces objets doivent avoir le point le plus bas à 2,50 m au moins au-
dessus du niveau du trottoir. 
Le point le plus en saillie sera à 0,50 m au moins, en arrière de 
lôar°te externe du trottoir. 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mîurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas r®alis®s dans le d®lai dôun an ¨ compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
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Article 7  Conform®ment ¨ lôarticle R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00423_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre d'une 
construction d'un immeuble de logements collectifs - 52 
boulevard Sicard 8ème arrondissement - A.E.P Construction - 
les Bâtisseurs - Compte n° 94868  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du Domaine Public Communal pour lôann®e 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 9 février 2018 par AEP Construction ï 
les Bâtisseurs, 8 rue du Cherche Midi 06250 Mougins pour le 
compte de la SAS EDELIS représentée par Madame Isabelle 
Martin Combaz 11, avenue de la Grande Thumine ï Parc dôAriane 
BT C ï 13090 Aix en Provence,  
Considérant que la SAS EDELIS est titulaire d'un arrêté de permis 
de construire n° PC 013055.16. 01000P0 du 7 février 2017, 
Considérant lôavis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
du 17 f®vrier 2018 et lôarr°t® nÁT1801140 du 7 f®vrier 2018, 
Considérant sa demande de pose d'une palissade sise  
52, boulevard Sicard 8ème arrondissement Marseille qu'il y a lieu 
de l'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade sise 52, boulevard Sicard 8ème 
arrondissement Marseille pour la construction dôun immeuble de 
logements collectifs est consenti à AEP Construction. 
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3  Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement d'une palissade de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
Boulevard Sicard : 
Longueur : 20,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 

Saillie : 3,40m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir opposé au chantier. Aussi, des passages piétons 
provisoires seront trac®s de part et dôautre de la palissade. Des 
panneaux demandant aux piétons de traverser seront installés au 
niveau de ces passages piétons.  
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de  
5,88 euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5:   Dès l'achèvement des travaux, le 
pétitionnaire devra procéder à la remise en état du trottoir dans son 
revêtement d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94868 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
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N° 2018_00424_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose de buses avec poteau pour 
acheminement d'électricité dans le cadre d'un chantier de 
construction d'un ensemble immobilier - 49 boulevard 
Bouyala d'Arnaud 12ème arrondissement - Entreprise SECTP - 
Compte N° 94921 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du Domaine Public Communal pour lôann®e 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 23 février 2018 par l'Entreprise SECTP 
SA, les Fontaines de la Duranne, 185 avenue Archimède à Aix-en-
Provence (BdR) pour le compte de la SNC Boulevard Bouyala 
dôArnaud, repr®sent®e par Monsieur Jean-Noël LEON,  
44 boulevard de Dunkerque, Immeuble le Sextant à Marseille  
2e arrondissement, 
Consid®rant que la SNC Bouyala dôArnaud est titulaire d'un arr°t® 
de permis de construire n° PC 013055 16 00585 PO du  
14 décembre 2016, 
Considérant la demande de pose de 8 buses avec poteau bois sise 
boulevard Bouyala dôArnaud ¨ Marseille 12e arrondissement qu'il y 
a lieu dôautoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de 8 buses avec poteau bois dôune hauteur minimum de 8m 
pour acheminement dô®lectricit® dans le cadre dôun chantier de 
construction dôun ensemble immobilier au 49 boulevard Bouyala 
dôArnaud ¨ Marseille 12e arrondissement est consenti ¨ lôentreprise 
SECTP. 
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3  6 buses avec poteau bois dôune hauteur 
minimum de 8m seront install®es sur le trottoir de part et dôautre et 
sur le terre plein central du boulevard Bouyala dôArnaud ¨ la 
hauteur du N° 41 (2 buses sur trottoir de droite ï 2 buses sur trottoir 
de gauche ï 2 buses sur terre-plein central). 
2 buses avec poteau bois dôune hauteur minimum de 8m seront 
installées sur le trottoir de part et dôautre du portail au NÁ 49 
boulevard Bouyala dôArnaud. 
Les 8 buses seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit 
notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir. En aucune manière, les piétons circuleront sur la 
chaussée.  
Les buses ne devront pas être posées sur les regards techniques 
présents sur le trottoir. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 

Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94921 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00425_VDM arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseigne - 60 rue du Rouet 6ème 
arrondissement MARSEILLE - CITADINES SA 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
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Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
 
Considérant la demande n°2018/647 reçue le 27/02/2018 
présentée par la société CITADINES SA en vue d'installer une 
enseigne 
Considérant que le projet d'installation de l'enseigne sise 60 rue du 
Rouet 13006 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et 
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et 
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société CITADINES SA dont le siège social 
est situé : 60 rue du Rouet 13006 Marseille, représentée par 
Monsieur Franck MORALES, gérant en exercice, est autorisée à 
installer à l'adresse 60 rue du Rouet 13006 Marseille: 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées 
blanches sur fond beige, dont les dimensions seront : 
Largeur 2,50m / Hauteur 0,70m / Surface 1,75m2 / Hauteur libre au 
dessus du niveau du trottoir 2,50m 
Le libellé sera : « citadines » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
¨ la sant® publique ou aux bonnes mîurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne lumineuse est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont 
pas r®alis®s dans le d®lai dôun an ¨ compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 

l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du  
1er jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera 
mise en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-
13 et 14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conform®ment ¨ lôarticle R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00429_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - vente de poissons et coquillages dans un 
camion réfrigéré - Nathalie PAGAN - place du Terrail 13007 et 
8 avenue de Saint Loup place Migranier 13010 - du 03 janvier 
2018 au 02 janvier 2020 inclus - Compte 94716. 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le R¯glement 852/2004 relatif ¨ lôhygi¯ne des denr®es 
alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs dôoccupation du Domaine Public communal pour lôann®e en 
cours, 
Vu la demande 2017/02380 du 07/12/2017 présentée par : 
Madame Nathalie PAGAN gérante, domiciliée au 136 Chemin des 
Rascous , Cit® Pie dôAutry Bt3 ®tage 1 13190 ALLAUCH, sollicitant 
l'autorisation d'installer un camion boutique sur les emplacements 
publics aux adresses suivantes : Place du Terrail 13007 et  
8 avenue de Saint Loup place Migranier 13010 Marseille. 
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant la demande des emplacements présentée en date 
07/12/2017 présentée par : Madame Nathalie PAGAN, sont 
accordées. 
 
Article 1   La Ville de Marseille autorise Madame 
Nathalie PAGAN gérante, immatriculée au registre du Commerce 
sous le n° 831 961 529 000 11, demeurant 136 Chemin des 
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Rascous, Cit® Pie dôAutry Bt 3 étage 1 - 13190 ALLAUCH à installer 
un camion boutique réfrigéré aux adresses suivantes : PLACE DU 
TERRAIL 13007 et au 8 AVENUE DE SAINT LOUP PLACE 
MIGRANIER 13010 MARSEILLE, selon la programmation ci - 
après, pour exercer une activité de VENTE DE POISSONS ET 
COQUILLAGES. 
Jours et horaires de fonctionnement : 
- Les mercredis et samedis : Place du Terrail 13007 
- Les lundis : 8 avenue de Saint Loup place Migranier 13010  
A compter du 03 janvier 2018 
Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord préalable du 
Service de l'Espace Public  
 
Article 2   Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à Madame Nathalie PAGAN, pour exercer son 
activité de vente aux lieux et horaires susvisés. .En conséquence, 
il annule et remplace lô autorisation n° 2017_02175_VDM délivrée 
le 19 décembre 2017, ayant le même objet. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois ans (3 ans) à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire et sous réserve du respect des dispositions 
réglementaires. 
Elle reste néanmoins précaire et révocable. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   La présente autorisation est délivrée sous 
r®serve du respect des r¯gles dôaccessibilit®s des engins de 
secours et de lutte contre lôincendie et de lôobtention des 
autorisations administratives.  
Les emplacements de ces aménagements doivent laisser libres les 
accès aux regards techniques (en particulier, eau, gaz électricité), 
y compris en faades dôimmeubles 
 
Article 6   Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
Article 7   Le camion boutique devra être retiré dès la 
vente terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts de camion boutique 
sont interdits. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 

Article 14  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire d®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame lôAdjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 947716 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00430_VDM arrêté portant modification des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public - vente de 
sandwichs - fritures - boissons exclusivement - SARL 
consulting évènement Monsieur Messaoud Prosper 
Benhamou gérant - dôme - palais des sports - stade 
Vélodrome lors des diverses manifestations - du 29 janvier 
2018 au 28 janvier 2021. Compte : 59490 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.2212-2 et 
suivants d'autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N° 15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N° 2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au 
règlement des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu lôarr°t® N° 2018_00145_VDM du 02 février 2018, relatif à la 
vente de sandwiches, fritures, boissons exclusivement. 
Vu la délibération N° 16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2017, 
Vu la demande de modification présentée le : 12 février 2018 par 
la SARL CONSULTING EVENEMENT ayant pour gérant monsieur 
Messaoud Prosper BENHAMOU, sollicitant l'autorisation d'installer 
un épars mobile sur un emplacement public, 
Domicilié : le Séminaris C Appt 662 ï 11 rue Louis Braille ï 13005 
Marseille,  
Représenté par : Monsieur Messaoud prosper BENHAMOU ï 
GÉRANT. 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette installation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
Considérant la demande de modification de la SARL 
CONSULTING EVENEMENT ayant pour gérant Monsieur 
Messaoud Prosper BENHAMOU en date du 12 février 2018 est 
accordée. 
 
Article 1   Lôarr°t® NÁ 2018_00145_VDM du 02/02/2018, 
relatif ¨ lôinstallation dôun ®pars mobile est modifi® comme suit :  
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- lôint®ress® est autoris® ¨ exercer ¨ lôaide de deux remorques aux: 
- DÔME, PALAIS DES SPORTS, STADE VÉLODROME LES : 
Jours de diverses manifestations de 08h00 jusquô¨ la fin de la 
manifestation ï A compter du 29 janvier 2018 au 28 janvier 2021. 
Les autres articles nôayant pas subi de modifications restent 
inchangés. 
 
Article 2   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.  
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
Compte : 59490 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00431_VDM arrêté portant abrogation des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public - vente de 
poissons et coquillages dans un camion réfrigéré - place du 
Terrail 13007 - du 03 janvier 2018 au 02 janvier 2020 inclus avec 
échéance. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N° 15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N° 2017_02175_ VDM du 19 décembre 2017, relatif à 
l'organisation de la vente de poissons et coquillages dans un 
camion réfrigéré, place du Terrail ï 13007 Marseille, 
Vu la délibération N° 16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2017, 
Vu la demande présentée le 23 février 2018 
par : Madame Nathalie PAGAN,  
domiciliée au : 136 chemin des Rascous ï cit®e Pie DôAutry Bt 3 
étage 1ï 13190 ALLAUCH, 
représentée par : Madame Nathalie PAGAN ï Gérant. 
 
Considérant la demande du 23 février 2018 de Madame Nathalie 
PAGAN qui souhaite travailler un jour de plus sur la Place de 
Terrail, la taxation applicable doit être modifiée. 
 
Article 1   L'arrêté N°2017_02175_ VDM du 19 décembre 
2017, relatif à la vente vente de poissons et coquillages dans un 
camion réfrigéré, place du Terrail les mercredis ï 13007 Marseille 
est ABROGÉ. 
 
Article 2   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00436_VDM Arrêté portant abrogation des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public - Pose de buses 
avec poteau pour acheminement d'électricité dans le cadre 
d'un chantier de construction d'un ensemble immobilier - 49 
boulevard Bouyala d'Arnaud 12e arrondissement - Entreprise 
SECTP - Compte N° 94921 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du Domaine Public Communal pour lôann®e 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu lôarr°t® NÁ 2018_00400_VDM du 26 f®vrier 2018 relatif ¨ la pose 
de buses dans le cadre dôun chantier de construction dôun 
ensemble immobilier ï 49 boulevard Bouyala dôArnaud  
12e arrondissement, 
Vu la demande déposée le 23 février 2018 par l'Entreprise SECTP 
SA, les Fontaines de la Duranne, 185 avenue Archimède à Aix-en-
Provence (BdR) pour le compte de la SNC Bouyala dôArnaud,  
44 boulevard de Dunkerque, immeuble le Sextant à Marseille  
2e arrondissement, 
Consid®rant que la SNC Bouyala dôArnaud est titulaire d'un arr°t® 
de permis de construire n° PC 013055 16 00585 PO du  
14 décembre 2016, 
Considérant la demande de pose de 8 buses sise boulevard 
Bouyala dôArnaud 12e arrondissement qu'il y a lieu d'autoriser. 
Consid®rant quôil y a lieu dôabroger lôarr°t®, 
 
Article 1  Lôarr°t® NÁ 2018_00400_VDM du 26 f®vrier 
2018 relatif ¨ la pose de 8 buses pour acheminement dô®lectricit® 
dans le cadre dôun chantier de construction dôun ensemble 
immobilier 49 boulevard Bouyala dôArnaud ¨ Marseille  
12e arrondissement est abrogé. 
 
Article 2  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94921 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00437_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public- Pose de palissades pour la restructuration 
d'un immeuble d'activités en immeuble de bureaux- Les 
Travaux du Midi- 19 Quai de Rive Neuve / 12 rue Neuve Sainte 
Catherine 7 éme arrondissement Marseille- Compte 94933 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG en date du 11 Décembre 2017 
fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public Communal pour 
lôann®e en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 27 Février 2018 par l'Entreprise LES 
TRAVAUX DU MIDI, 111, avenue de la Jarre 9ème arrondissement 
Marseille pour le compte de la SA ANF représenté par Monsieur 
De Lacoste Lareymondie Xavier, 26 rue de la République 1er 
arrondissement Marseille, 
Considérant que la SA ANF est titulaire d'un arrêté de permis de 
construire n° PC 013055.10.K.0905.PC.PO du 18 Janvier 2012, 
Considérant les avis favorables de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
du 23 Février 2018 arrêté n°T1801608 et T1801605, 
Consid®rant lôavis favorable du Bataillon des Marins Pompiers de 
Marseille en date du 14 Février 2018, 
Considérant sa demande de pose de palissades sises 12 rue 
Neuve Ste Catherine et 19 ,Quai de Rive Neuve 7ème 
arrondissement Marseille qu'il y a lieu de les 'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de palissades sises 12 rue Neuve Ste Catherine et 19, Quai 
de Rive Neuve 7 ème arrondissement Marseille pour la 
restructuration dôun immeuble dôactivit®s en immeuble de bureaux 
est consenti à l'Entreprise les Travaux du Midi. 
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3  Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement de palissades de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
Quai de Rive Neuve : Rue Neuve Ste Catherine : 
Longueur : 15,00m Longueur : 15,00m 
Hauteur : 2,00m au moins Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 2,30m à 4,30m Saillie : 4,60 à 5,80m 
Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront 
prises afin de maintenir les dispositifs en bon état de propreté et 
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags. 
Rue Neuve Ste Catherine, la circulation des piétons sera interdite 
sur le trottoir coté chantier et sera dévié côté opposé par des 
aménagements existants et/ou par des aménagements provisoires 
pr®vus ¨ cet effet par lôentreprise. 
A lôint®rieur de la palissade, sera install® un ®chafaudage de pied 
(longueur : 15,00m hauteur : 9,00m), une benne et un dépôt de 
matériaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement, elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée. 
Quai de Rive Neuve, la largeur du trottoir sera réduite, avec le 
maintien en permanence du cheminement des piétons, le long du 
chantier par des aménagements prévus à cet effet par lôentreprise. 
A lôint®rieur de la palissade, sera install® un ®chafaudage de pied 
(longueur : 16,00m hauteur : 9,00m), une benne et un dépôt de 
matériaux. 

La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement, elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée 
En aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée. 
Toutes les pr®cautions utiles seront prises afin dôassurer la s®curit® 
et la libre circulation des usagers du domaine public.  
Les pieds des palissades ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018 le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94933 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
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N° 2018_00438_VDM Arrêté portant modification des règles de 
lôoccupation temporaire du domaine public - Happening du 
Prado - Société Stories - Quai de la fraternité - Du 1er au 3 juin 
2018 - F201800109  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville  
Vu l'arrêté N° 2018_00298_VDM du 19 février 2018, relatif à 
l'organisation de lô®v®nement ç happening du Prado » sur le quai 
de la fraternité, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 27 février 2018 
par : La société Stories,  
domiciliée au : 44 rue d'Enghien - 75010 Paris, 
représentée par : Madame Aude STEINBERG Gérante, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
Consid®rant quôil y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 
 
Article 1   L'arrêté N° 2018_00298_VDM du 19 février 
2018, relatif ¨ l'organisation de lô®v®nement ç happening du 
Prado » sur le quai de la fraternité est modifié comme suit :  
Changement de date de la manifestation :  
Montage : le 31 mai 2018 de 8h30 à 17h 
Manifestation : les 1, 2 et 3 juin 2018 de 9h à 18h 
Démontage : le 4 juin 2018 de 8h à 15h 
Les autres termes de lôarticle 1 et les autres articles n'ayant pas 
subi de modification restent inchangés.  
 
Article 2   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00439_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - braderie du huitième - coeur du huitième - bd 
Édouard Herriot et rue Jean Mermoz - du 4 au 7 avril 2018 - 
f201800209  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 20 février 2018 
par : Lôassociation le cîur du huiti¯me,  
domiciliée : Pharmacie du Grand Pavois 324, avenue du Prado ï 
13008 Marseille, 
représentée par : Madame Valérie DE LECLUSE Présidente, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands sur le boulevard Edouard Herriot et la rue 
Jean Mermoz (du 142 au 158) dans le cadre de la braderie de 
printemps du huitième. 
Manifestation : Du 4 au 7 avril 2018 
Ce dispositif sera installé 
par : Lôassociation le cîur du huiti¯me,  
domiciliée : Pharmacie du Grand Pavois 324, avenue du Prado ï 
13008 Marseille, 
représentée par : Madame Valérie DE LECLUSE Présidente. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être 
posées à même le sol. Par ailleurs, lôorganisateur veillera au 
caractère qualitatif de sa manifestation. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports collectifs. La RTM doit être en mesure d'intervenir sur 
ses installations électriques (terrestres et aériennes) au même titre 
que le Bataillon des Marins-Pompiers en cas d'incident.  
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3   Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 9h 
Heure de fermeture :19h 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
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- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9   Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ tout recours ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 10  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie, 
-aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
 
Article 11  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
r¯gles de s®curit®, lôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 12 L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 13  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 14  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 15  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet 
endroit. 
 
Article 16  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 

de la Direction de l'Espace Public ï Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
install® sur lôEspace Public, les arbres, feux tricolores et m©ts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 18  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 19  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 22  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 23  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00440_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - vide grenier - CIQ Castellane/Cantini/Prado - 
avenue du Prado - dimanche 08 avril 2018 - f201800122 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment lôarticle L221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 30 janvier 2018 
par : Madame Jacqueline AUBERT,  
Présidente du : CIQ Castellane-Cantini-Prado,  
domicilié au : 36, rue Falque - 13006 Marseille, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
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Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
 
Article 1   Le CIQ Castellane-Cantini-Prado est autorisé 
à installer des stands dans le cadre de son vide grenier, 
conformément au plan ci-joint, le : 
dimanche 8 Avril 2018, 
sur les trottoirs de lôavenue du Prado au niveau de la 1re partie du 
Prado côté impair, de la rue basse Philomène aux allées Turcat 
Mery. 
 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
lôorganisateur veillera au caract¯re qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2   Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 07h00 
Heure de fermeture : 18h00 
 
Article 3   Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
Article 4   L'association ou l'organisme visé à l'article  
1er n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5   Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 7   Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ tout recours ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 9   Lôintensit® de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
Article 10  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
r¯gles de s®curit®, lôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 

notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 11  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 12  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 13  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages ou opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 
 
Article 14  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public ï Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage ne pourra 
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts 
de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 17  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 18  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 19  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 20  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 21  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
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N° 2018_00441_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public ï festival ®tang dôarts - association luminôArts 
Kedge Business School - plages du Prado - du 19 au 20 mai 
2018 ï f201702149 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif ¨ la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu lôarr°t® NÁ 2017_00665_VDM du 6 juin 2017 relatif ¨ la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 8 décembre 2017 
par : l'association luminôArts,  
domiciliée au : Campus de Luminy, rue Antoine Bourdelle ï 13009 
Marseille, 
représentée par : Monsieur Thomas COQUET Président, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages du Prado, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
15 tentes, 90 chaises, 80 tables, 4 barnums, 1 scène de 8m x 6m, 
une buvette et des stands dôartisanat local non alimentaire. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 18 mai 2018 de 6h à 21h 
Manifestation : Les 19 et 20 mai 2018 de 14h à 23h 
Démontage : Les 21 et 22 mai 2018 de 6h à 20h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival « ®tang dôarts » 
par : l'association luminôarts, 
domiciliée au : Campus de Luminy, rue Antoine Bourdelle ï 13009 
Marseille, 
représentée par : Monsieur Thomas COQUET Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber lôinstallation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
r¯gles de s®curit®, lôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 

- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant à la remise en état par les Services de la 
Ville, lui sera adressé. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
s®curit® et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité ï Bataillon des Marins Pompiers ï Division Prévention ï 
09, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
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Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00442_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 202 rue de Rome 13006 
Marseille - BLH bâtiment SARL - compte n°94934 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/618 déposée le 22 février 2018 par BLH 
BATIMENT SARL domiciliée 46 boulevard Barbes 13014 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que BLH BATIMENT SARL est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 17 01383P0 en date du 6 août 2017, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 5 juillet 2017, 
Vu l'accord du Bataillon des Marins Pompiers de la Ville de 
Marseille n° 341 en date du 19 février 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 202 
rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par BLH 
BATIMENT SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 22 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir (place) 1,90 m.  
 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, en toute sécurité, et d'autre part, 
le libre accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en 
rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de façade. 

 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
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Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94934 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00443_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - terrasse - Snack - 106 cours Julien 13006 
- Kabul City Sas - compte n° 48625/04 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du Domaine Public communal pour lôann®e 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/171 reçue le 19/01/2018 présentée par 
KABUL CITY SAS, représentée par SAFIZADIA Munnawar, 
domiciliée 106 curs Julien 13006 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : SNACK 106 COURS 
JULIEN 13006 MARSEILLE  
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société KABUL CITY SAS , est autorisé(e) 
à occuper un emplacement public au droit de son commerce 106 
COURS JULIEN 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 5,75 m ï 0,95 m entrée Saillie / Largeur : 1,70 m 
Superficie : 8 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
r®duites) soumis ¨ lôaccord pr®alable de lôadministration, devra °tre 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable.  
L'Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l'annuler 
si l'intérêt public l'exige et sans que le bénéficiaire puisse prétendre 
à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 

Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur.  
Toute infraction en matière d'hygiène ou non respect des 
dispositions réglementaires constatés lors des contrôles réalisés 
par les Administrations compétentes pourra entraîner la révocation 
de l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public.  
Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité 
publique, aux règlements de voirie et emplacements de la Ville de 
Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite.  
A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 1,40m libre de 
mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce afin de permettre 
le passage d'un fauteuil roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 
1,30 mètre.  
Cette largeur pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence 
de mur ou d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement lôemplacement public qui lui est accord® et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés.  
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer.  
Il devra également justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire d®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame lôAdjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
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Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 48625/04 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00444_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - terrasse écrans double pente Crêperie 
Castellane - 14 pce Castellane - Léo Sarl - compte n° 68087/04 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du Domaine Public communal pour lôann®e 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/3385 reçue le 28/11/2017 présentée par LEO 
SARL, représentée par MOUSSON Grégory, domicilié(e) 14 place 
Castellane 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : CREPERIE CASTELLANE 14 PCE 
CASTELLANE 13006 MARSEILLE  
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société LEO SARL, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 14 PCE 
CASTELLANE 13006 MARSEILLE  
Une terrasse délimitée par des écrans en verre securit transparents 
dôune hauteur maximale de 1,50 m d®tach®e du commerce. Ces 
dispositifs devront être maintenus en permanence en parfait état 
de propreté. Le mobilier devra être positionné en permanence 
derrière les vitres afin dô®viter tout heurt avec les passants. La 
fixation des éléments dans le sol est autorisée par chevillage en 
profondeur maximale de 10 cm. Le perçage sera rebouché par le 
titulaire en fin de saison. Aucun revêtement de sol ne doit être posé. 
Aucun élément mobilier ne doit être fixé au-dessus de ces 
paravents. Elle sera couverte par deux parasols double pente 
(Parasol long 6 m et 5,30 m saillie totale : 13,50 m superficie 
projetée totale 77 m²)  
La partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne 
devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du niveau du 
trottoir, la hauteur totale du double pente ne devra pas excéder 
2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce. 
Façade : 6 m et 5,30 Saillie / Largeur : 13,50 m Superficie : 77 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
r®duites) soumis ¨ lôaccord pr®alable de lôadministration, devra °tre 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 

porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement lôemplacement public qui lui est accord® et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 



15 mars 2018 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 45 

 

Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame lôAdjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 68087/04 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00448_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pose de palissades dans le cadre de la 
construction d'un bâtiment à usage de logements, de  
2 surfaces commerciales et d'un parc de stationnement -  
164, boulevard de Paris, rue Chanterac et rue Peyssonnel 
3ème arrondissement Marseille - MGB - Compte n° 94938 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du Domaine Public Communal pour lôann®e 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 28 février 2018 par MGB, 81, avenue 
Simone Veil 06200 Nice pour le compte de Vinci Immobilier 
Résidentiel représenté par Monsieur Alban Chabreyrie, 7A, route 
de Galice 13090 Aix en Provence,  
Considérant que MGB représenté par Monsieur Alban Chabreyrie 
est titulaire d'un arrêté de permis de construire n° PC 
013055.16.00591 du 6 mars 2017, 
Considérant lôavis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
du 27 février 2018, 
Considérant sa demande de pose de palissades sise 164, 
boulevard de Paris, rue Chanterac, rue Peyssonnel 3ème 
arrondissement Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de palissades sise 164, boulevard de Paris, rue Chanterac, 
rue Peyssonnel 3ème arrondissement Marseille pour la 
construction dôun b©timent ¨ usage de logements,  
2 surfaces commerciales et dôun parc de stationnement est 
consenti à MGB. 
 
Article 2  Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3  Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement de palissades de type 
Héras aux dimensions suivantes : 
Boulevard de Paris : Rue Chanterac : 
Longueur : 30,00m Longueur : 60,00m 

Hauteur : 2,00m au moins Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 2,00m Saillie : 4,00m 
Rue Peyssonnel : Longueur : 26,00m x Hauteur : 2,00m au moins 
x saillie : 
2,00m 
Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront 
prises afin de maintenir les dispositifs en bon état de propreté et 
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
les trottoirs opposés au chantier. Les piétons emprunteront les 
passages piétons existants et/ou provisoires angle boulevard de 
Paris ï rue Chanterac, rue Chanterac ï boulevard de Paris, rue 
Chanterac ï rue Peyssonnel et rue Peyssonnel. Des panneaux 
demandant aux piétons de traverser seront installés au niveau de 
ces passages piétons. Et ce, conform®ment au plan dôinstallation 
de chantier joint à la demande et validé favorablement par le 
Service de la Mobilité Urbaine, Division Réglementation. 
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Afin dôalimenter en ®lectricit® le chantier, 3 mats sur plots b®ton 
seront posés sur des places de stationnement rue Chanterac entre 
la rue Peyssonnel et la rue de Ruffi. 4 mats sur plots seront 
également mis en place sur les trottoirs rue de Ruffi. Et ce, 
conform®ment au plan dôinstallation de chantier joint ¨ la demande 
et validé favorablement par le Service de la Mobilité Urbaine, 
Division Réglementation. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4  Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
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Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94938 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00449_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - terrasse - Soji - 44 bd Phiippon 13004 - 
Sojiveg Sarl - compte n° 19712/03 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du Domaine Public communal pour lôann®e 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/248 reçue le 29/01/2018 présentée par 
SOJIVEG SARL, représentée par GIBERT Sophie et HEBERT 
Jimmy, domiciliée 44 bd Philippon 13004 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : SOJI 44 
BD PHILIPPON 13004 MARSEILLE  
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société SOJIVEG SARL, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 44 BD 
PHILIPPON 13004 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce. 
Façade : 7 m + 1 m Saillie / Largeur : 1,35 m Superficie : 11 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
r®duites) soumis ¨ lôaccord pr®alable de lôadministration, devra °tre 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 

pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement lôemplacement public qui lui est accord® et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire d®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame lôAdjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
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Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 19712/03 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00450_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - terrasse - Bar 20 000 Lieues sous la Bière 
- 12 bd Alexandre Delabre 13008 - Le Pub des Goudes Sas - 
compte n° 42314/01 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant les 
tarifs dôoccupation du Domaine Public communal pour lôann®e en 
cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/2910 reçue le 11/10/2017 présentée par LE 
PUB DES GOUDES SAS, représentée par ZAROKIAN Eric, 
domicilié(e) 12 bd Alexandre Delabre 13008 en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : BAR 20 000 LIEUES 
SOUS LA BIERE 13008 MARSEILLE  
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société LE PUB DES GOUDES SAS , est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 12 BD ALEXANDRE DELABRE 13008 MARSEILLE en 
vue d'y installer : une terrasse délimitée par des jardinières côté 
chaussés sans couverture ni écran, contre le commerce 
Façade : 7 m Saillie / Largeur : 10 m Superficie : 10 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
r®duites) soumis ¨ lôaccord pr®alable de lôadministration, devra °tre 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 

L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite.  
A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 1,40m libre de 
mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce afin de permettre 
le passage d'un fauteuil roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 
1,30 mètre.  
Cette largeur pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence 
de mur ou d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement lôemplacement public qui lui est accord® et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire d®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame lôAdjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
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Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 42314/01 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00451_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Terrasse - Rôtisserie - 41 bd Jeanne d'Arc 
13005 - Rôtisserie 91 Sas - compte n° 60940/03 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du Domaine Public communal pour lôann®e 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/1834 reçue le 08/06/2017 présentée par 
ROTISSERIE 91 SAS, représentée par BOUGNOUCH Khalifa , 
domiciliée 41 bd Jeanne dôArc 13005 Marseille en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : SNACK 41 BD 
JEANNE DôARC 13005 MARSEILLE  
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La Société ROTISSERIE 91 SAS , est 
autorisé(e) à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 41 BD JEANNE DôARC 13005 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse détachée du commerce simple sans 
délimitation ni couverture ni écran  
Façade : 6,50 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 13 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
r®duites) soumis ¨ lôaccord pr®alable de lôadministration, devra °tre 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 

Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6   Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement lôemplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8   La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11  Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire d®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame lôAdjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 60940/03 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
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N° 2018_00456_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 108 avenue de la Corse 13007 
Marseille - SAVARY BTP SAS - compte n°94940 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/640 déposée le 26 février 2018 par 
SAVARY BTP SAS domiciliée 9 rue de la Nerthe 13180 Gignac La 
Nerthe, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que SAVARY BTP SAS est titulaire d'une attestation 
de non opposition tacite à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 17 02366P0 en date du 7 février 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
108 avenue de la Corse 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
SAVARY BTP SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8,20 m, hauteur 6.30 m, saillie 1,50 m. Largeur du trottoir 
2,25 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir, sous l'échafaudage et 
d'autre part, l'accès à l'entrée l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection des balcons. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 

Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94940 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00459_VDM Arrêté portant autorisation préalable 
d'installation d'enseignes - Centre commercial la Valentine 
11ème arrondissement Marseille - Accessite SAS 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
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Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
 
Considérant la demande n°2018/683 reçue le 2/03/2018 présentée 
par la société ACCESSITE SAS en vue d'installer une enseigne 
Considérant que le projet d'installation de l'enseigne sise Centre 
commercial La Valentine route de la Valentine 13011 Marseille ne 
porte pas atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions 
posées par le Code de l'environnement et notamment par les 
articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1  Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société ACCESSITE SAS dont le siège 
social est situé : 47 cours Pierre Puget 13006 Marseille, 
représentée par Monsieur Alexandre SEJOURNE, est autorisée à 
installer à l'adresse Centre commercial la Valentine route de la 
Valentine Marseille: 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées de 
couleur bleue - Saillie 0,01 m, hauteur 5,62 m, largeur 10,00 m, 
surface 56,20 m2  
Le libellé sera « Centre Valentine » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
¨ la sant® publique ou aux bonnes mîurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du panneau du 
dispositif ne sont pas r®alis®s dans le d®lai dôun an ¨ compter de la 
notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 

L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du  
1er jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera 
mise en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-
13 et 14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conform®ment ¨ lôarticle R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00473_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Run in Marseille - Amaury sport organisation 
- place Villeneuve Bargemon, quai d'honneur, quai du port, bd 
A. Delabre, chemin des Goudes - chemin du littoral, quai de la 
Tourette, rond point Castellane - 16, 17 et 18 mars 2018 - 
F201701983 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 06 novembre 2017 
par : la société «Amaury Sport Organisation »,  
domiciliée au : Quai ouest, 40-42 Quai du point du jour 92100 
Boulogne-Billancourt, 
représentée par : Monsieur Christophe PUGINIER Responsable 
légal, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
 



15 mars 2018 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 51 

 

Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Villeneuve- Bargemon, le Quai dôHonneur, le 
Quai du Port, place Castellane, chemin des Goudes, boulevard A. 
Delabre et quai de la Tourette, les dispositifs suivants : 
 
PLACE VILLENEUVE-BARGEMON, le village expo : 
5 tentes (4m x4m), 21 tentes (3m x 3m), 9 tentes (5m x 5m), 1 tente 
du BMP (5m x 10m), 1 camion frigo, 1 camion du BMP, 1 tour son 
et 5 wc chimiques, 
conformément au plan ci joint . 
QUAI DôHONNEUR, pour la tribune VIP : 
1 car-podium avec arche, 3 tentes (2m x 2m), 1 tribune (100 
places), 1 scène « protocole » (4m x 6m), 1 tour-son et 4 wc 
chimiques . 
 
QUAI DU PORT : 
11 enclos à consigne. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Montage :  
mardi 13 au jeudi 15 mars 2018 de 7h à 20h pour le village expo , 
mardi 13 au vendredi 16 mars de 7h à 20h pour la tribune VIP, 
samedi 17 mars 2018 de 6h à 15h pour les courses, 
dimanche 18 mars 2018 de 4h à 8h pour les courses. 
 
Manifestations : 
vendredi 16 mars 2018 de 10h à 19h , le samedi 17 et le dimanche 
18 mars 2018 de 9h à 19h pour le village expo, 
samedi 17 mars 2018 de 15h à 18h pour la course des enfants, 
dimanche 18 mars 2018 de 8h à 18h pour le départ des courses 
adultes. 
Démontage : 
lundi 19 et mardi 20 mars 2018 de 7h à 20h. 
 
PLACE CASTELLANE : 
1 arche « VDM » pour le départ des 10 kms. 
Manifestation : dimanche 18 mars 2018 de 4h à 14h montage et 
démontage inclus. 
CHEMIN DES GOUDES/ BD ALEXANDRE DELABRE : 
1 arche « VDM » pour départ du marathon. 
 
Manifestation : dimanche 18 mars 2018 de 4h à 14h montage et 
démontage inclus. 
 
QUAI DE LA TOURETTE : 
1 arche « VDM » pour départ semi marathon. 
 
Manifestation : dimanche 18 mars 2018 de 4h à 14h montage et 
démontage inclus. 
Des wc chimiques et des points de ravitaillement pourront être 
installés sur les différents parcours du RUN.  
 
Ces dispositifs seront installés dans le cadre du « Run in 
Marseille »  
par : la société « Amaury Sport Organisation »,  
domiciliée au : Quai ouest, 40-42 Quai du point du jour 92100 
Boulogne-Billancourt, 
représentée par : Monsieur Christophe PUGINIER Responsable 
légal. 
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber lôinstallation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
r¯gles de s®curit®, ôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 

- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   La portance du sol de la place Villeneuve-
Bargemon est limitée à 0,800 tonnes/m². 
 
Article 7   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 8   A lôissue de la manifestation, le p®titionnaire 
sôengage, en cas de d®gradations subies sur desouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
sôimposent. 
 
Article 9   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 10  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 11  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 12  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 13  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 14  Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
s®curit® et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
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Sécurité ï Bataillon des Marins Pompiers ï Division Prévention ï 
09, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00474_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - tournage publicité Leclerc QLMC - cantine de 
tournage - BIG productions - place Gabriel Péri - 14 mars 2018 
- F201800277 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 28 février 2018 
par : La société Big Productions, 
domiciliée au : 19, rue de lô£chiquier 75010 Paris, 
représentée par : Monsieur Benjamin GRANIER Régisseur 
Général, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Gabriel Péri :  
une cantine de tournage selon le descriptif suivant, 
- 1 barnum (5m x 10m)  
- 1 camion 30m3 
- 1 camionnette 12m3  
Le 14 mars 2018 de 6h à 18h montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage de publicité « 
Leclerc QLMC » 
par : La société Big Productions, 
domiciliée au : 19, rue de lô£chiquier 75010 Paris , 
représentée par : Monsieur Benjamin GRANIER Régisseur 
Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber lôinstallation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 

En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
r¯gles de s®curit®, lôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
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Article 13  Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
s®curit® et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité ï Bataillon des Marins Pompiers ï Division Prévention ï 
09, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00482_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - corde ¨ nîuds - 408 avenue du Prado - rue 
Rocca 13008 Marseille - Advenis Property Management Sarl - 
compte n°94947 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part, 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/717 déposée le 6 mars 2018 par Advenis 
Property Management Sarl domiciliée Les Docks Atrium 104 ï 10 
Place de la joliette 13567 Marseille Cedex 2 
Considérant la demande de pose d'une corde ¨ nîuds au 408 
avenue du Prado ï rue Rocca 13008 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde ¨ nîuds afin de proc®der ¨ un nettoyage de la 
façade et des vitres, nécessitant des travaux acrobatiques au 408 
avenue du Prado ï rue Rocca 13008 Marseille est consenti à 
Advenis Property Management Sarl. 
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une corde ¨ nîuds sera install®e ¨ l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 

colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à  
5 ne seraient pas remplies. 
 
Article 7   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8   Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94947 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00493_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 59 Cours Julien 13006 
Marseille - Société Construction Rénovation Provence Sarl - 
compte n° 94956 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/658 déposée le 28 février 2018 par Société 
Construction Rénovation Provence Sarl domiciliée 7 B chemin de 
Saint Joseph 13014 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
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Considérant que Société Construction Rénovation Provence Sarl 
est titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration 
préalable de travaux n° DP 013055 15 01203P0 déposé le 15 juin 
2015, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
59 cours Julien 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Société Construction Rénovation Provence Sarl lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 4 m, saillie0,80 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 5 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir en toute sécurité, et d'autre part, 
le libre accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en 
rez-de-chaussée. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Un dossier d'autorisation de pose d'enseignes devra être déposé 
préalablement auprès su service des emplacements, 33 a rue 
Montgrand 13006 Marseille avant toute pose. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la devanture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 

par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94956 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00495_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 28 rue du Bon Pasteur 13002 
Marseille - Monsieur NAZRI - compte n°94952 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/650 déposée le 27 février 2018 par 
Monsieur David NAZRI domicilié 444 boulevard Michelet 13009 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que Monsieur David NAZRI est titulaire d'un arrêté 
accordant un permis de construire au nom de lô£tat nÁ PC 013 055 
16 00445 en date du 7 novembre 2016, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
28 rue du Bon Pasteur 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur David NAZRI lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 11 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 

mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94952 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00496_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 26 rue du Bon Pasteur 13002 
Marseille - Monsieur PANAGU - compte n°94953 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/649 déposée le 27 février 2018 par 
Monsieur Panaiotis PANAGU domicilié 21 chemin des Mourets 
13013 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que Monsieur Panaiotis PANAGU est titulaire d'un 
arr°t® accordant un permis de construire au nom de lô£tat nÁ PC 
013 055 17 00762 en date du 9 janvier 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
26 rue du Bon Pasteur 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Panaiotis PANAGU lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 13 m, saillie0,80 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
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d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 

dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94953 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00497_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 24 rue du Bon Pasteur 13002 
Marseille - Monsieur ZEGHAR - compte n°94954 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/648 déposée le 27 février 2018 par 
Monsieur Mohamed ZEGHAR domicilié 24 rue du Bon Pasteur 
13002 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que Monsieur Mohamed ZEGHAR est titulaire d'un 
arr°t® accordant un permis de construire au nom de lô£tat nÁ PC 
013 055 16 00447 en date du 4 novembre 2016, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
24 rue du Bon Pasteur 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Mohamed ZEGHAR lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 4,50 m, hauteur 11 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 0,90 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 



15 mars 2018 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 57 

 

Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 

Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94954 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00498_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 30 rue du Bon Pasteur 13002 
Marseille - Monsieur MIMOUN - compte n°94955 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/651 déposée le 27 février 2018 par 
Monsieur Yves MIMOUN domicilié 42 rue des Trois Frères Carasso 
13004 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que Monsieur Yves MIMOUN est titulaire d'un arrêté 
accordant un permis de construire au nom de lô£tat nÁ PC 013 055 
17 00763 en date du 9 janvier 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
30 rue du Bon Pasteur 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Yves MIMOUN lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 5 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,68 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité et d'autre part, le libre 
accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement de façade. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
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colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94955 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 
 
 

N° 2018_00500_VDM Arrête portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Bureau de vente - Place de la Joliette 
13002 - Eiffage Immobilier Méditerranée - compte n° 90938 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande de prorogation n° 2018/673 reçue le 01/03/2018 
présentée par la société EIFFAGE IMMOBILER SAS domicilié(e)  
7 rue du Devoir CS 30510 13344 Marseille cedex 15 
Programme immobilier : 13055 13 N 0535 M1 au : 61 bd des 
Dames 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement public 
à l'adresse suivante : Place de La Joliette angle bât Orange bd de 
Dunkerque13002 Marseille 
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1  La société EIFFAGE IMMOBILER SAS, est 
autorisé à maintenir le bureau de vente au  Place de La Joliette 
angle bât Orange bd de Dunkerque 13002 Marseille 
LONGUEUR : 6,21 m LARGEUR : 2,93 m SUPERFICIE : 18m² 
AUTORISATION VALABLE JUSQU'AU 31/08/2018 
SUIVANT PLAN 
Tarif : 118,11 euro/m²/mois  
 
Article 2  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3  La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6  Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article 7  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
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9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 90938 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00506_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - cérémonie commémorative et dépôt de gerbe 
au monument dédié aux victimes des attentats - Hôtel 
Départemental des Bouches du Rhône - avenue du Prado à 
l'angle du boulevard Rabatau - 19 mars 2018 - F201800300 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 5 mars 2018 
par : lôh¹tel D®partemental des Bouches du Rh¹ne,  
domicilié : 52, avenue de Saint Just 13256 Marseille, 
représenté par : Madame Catherine GRAUSO Chef du Protocole, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que la manifestation «la cérémonie commémorative et 
dépôt de gerbe au monument dédié aux victimes des attentats » 
du 19 mars 2018 pr®sente un caract¯re dôint®r°t g®n®ral, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde lôautorisation 
dôinstaller sur lôavenue du Prado, ¨ lôangle boulevard Rabatau, le 
dispositif suivant conformément au plan ci-joint : 
un micro, une sono, un pupitre, 4 porte-drapeaux et une gerbe. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le lundi 19 mars 2018 de 9h à 15h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la cérémonie 
commémorative et dépôt de gerbe au monument dédié aux 
victimes des attentats, 
par : lôh¹tel D®partemental des Bouches du Rh¹ne,  
domicilié : 52, avenue de Saint Just 13256 Marseille, 
représenté par : Madame Catherine GRAUSO Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber lôinstallation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
r¯gles de s®curit®, lôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
s®curit® et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité ï Bataillon des Marins Pompiers ï Division Prévention ï 
09, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
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Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00507_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - les dimanches de la canebière - mairie des 
1er et 7ème arrondissements - le dimanche 25 mars 2018 - 
F201800224 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération 17/31310/DGAPM du 16 octobre 2017 relative à 
la convention d'occupation du Domaine Public des dimanches de 
la Canebière, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 19 février 2018 
par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements,  
domiciliée au : 61, La Canebière ï 13233 MARSEILLE Cedex 20, 
représentée par : Madame Sabine BERNASCONI Maire du 1er 
Secteur de Marseille, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que la manifestation « Les Dimanches de La 
Canebi¯re è du 25 mars 2018 pr®sente un caract¯re dôint®r°t 
général, 
 
Article 1   La Mairie du 1er Secteur, 1er et 7ème 
arrondissements, occupera dans le cadre de la manifestation « Les 
Dimanches de La Canebière », dimanche 25 mars 2018, les 
d®pendances de la voirie de lôavenue La Canebi¯re et des voies 
incluses dans le périmètre délimité dans les annexes ci-jointes. 
Toutes les opérations et animations de natures culturelle, 
touristique et commerciale élaborées spécialement pour la 
réalisation de cet événement, sont donc autorisées, y compris les 
opérations liées à la sécurisation des populations, avec les 
installations suivantes : 
- tous les stands et matériels culturels, artistiques, ludiques, 
numériques, sportifs, touristiques et associatifs, 
- des stands et des véhicules commerciaux, 
- des véhicules sur essieux, 
- des dispositifs de sécurité anti intrusion. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le dimanche 25 mars 2018 de 6h à 11h 

Manifestation : Le dimanche 25 mars 2018 de 11h à 17h et le cas 
®ch®ant jusquô¨ 23h pour les animations culturelles d®montage 
inclus 
Démontage : Le dimanche 25 mars 2018 ¨ partir de 17h jusquô¨ 
23h  
Cette manifestation sera organisée dans le cadre des Dimanches 
de la Canebière, 
par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements,  
domiciliée au : 61, La Canebière ï 13233 MARSEILLE Cedex 20, 
représentée par : Madame Sabine BERNASCONI Maire du 1er 
Secteur de Marseille. 
En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2   Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas g°ner ou perturber lôinstallation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
Article 3   La manifestation ne devra en aucun cas laisser 
des encombrants sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour 
lôexploitation du TRAMWAY. La RTM doit °tre en mesure 
dôintervenir sur ses installations ®lectriques (terrestres et 
aériennes) au même titre que que le Bataillon de Marins Pompiers 
en cas dôincident. 
 
Article 4   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, lôorganisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 5   Lôinstallation ne doit pas compromettre 
lô®vacuation rapide et s¾re des sorties des parkings souterrains 
ainsi que lôacc¯s ¨ leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des Marins Pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur le site doivent être libres de tout 
encombrement et accessibles en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 6  Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 7   Lôinstallation du matériel technique nécessaire 
à la manifestation ne doit pas dépasser le poids total réglementaire 
autorisé à son emplacement. 
 
Article 8   Le présent arrêté est subordonné à la prise 
dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à garantie illimitée 
ï garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie.  
 
Article 9   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
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leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 10  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 11  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 12  Les mesures de s®curit® dôusage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 13  Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
s®curit® et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité ï Bataillon des Marins-Pompiers ï Division Prévention ï 
9, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00509_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Prévention du cancer du colon - Société Tac 
tic media - 31 mars 2018 - Quai de la fraternité - F201800231 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du  
23 octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 19 février 2018 
par : La société Tac tic média,  

domiciliée au : 33 boulevard national ï 92250 La Garenne-
Colombes, 
représentée par : Monsieur Florian GIBAULT Responsable Légal, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que la campagne de prévention du cancer du colon du 
31 mars 2018 pr®sente un caract¯re dôint®r°t g®n®ral, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, le dispositif suivant : 
un véhicule léger de type Renault Master. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 31 mars 2018 de 8h30 à 17h  
Ce dispositif sera install® dans le cadre dôune campagne de 
prévention du cancer du colon 
par : La société Tac tic média,  
domiciliée au : 33 boulevard national ï 92250 La Garenne-
Colombes, 
représentée par : Monsieur Florian GIBAULT Responsable Légal. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie ; 
- le marché aux poissons ; 
- le marché aux fleurs le samedi matin ; 
En cas de tout ®v®nement non pr®visible susceptible dôemp°cher 
ou dôassurer le bon d®roulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela n®cessite lôadoption dôun nouvel arr°t®. 
 
Article 2  Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- lôinstallation ne doit en aucun cas g°ner le passage des engins de 
lutte contre lôincendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalit® 
jusquôau plan dôeau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas g°ner lô®vacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre lôincendie en une seule manîuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, lôacc¯s des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades dôimmeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre lôacc¯s aux faades, aux bouches et poteaux 
dôincendie, 
- garantir une voie de circulation pour les v®hicules dôincendie et de 
secours, 
- toutes les pr®cautions utiles devront °tre prises afin dôassurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement.  
 
Article 3  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
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Article 5   Par application de l'arrêté préfectoral du  
23 octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant 
que leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public lôexige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de s®curit® dôusage. 
 
Article 10  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12  Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13  Avis favorable est donn® pour lôorganisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
lôouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
s®curit® et des plans dôimplantations et dôam®nagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité ï Bataillon des Marins Pompiers ï Division Prévention ï 
09, boulevard de Strasbourg ï 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00515_VDM Arrêté portant modification des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public - Cirque St 
Pétersbourg - Production Aréna - J4 - Du 20 avril au 13 mai 
2018 ï F201701615 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
lôarticle L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants dôune part et 
lôarticle L.2213-6 dôautre part, 
Vu la Convention de Washington de 4973, applicable en France 
depuis 1977, 
Vu la Directive 95/29/CE du Conseil, du 29 juin 1995, modifiant la 
Directive 91/628/CEE relative à la protection des animaux en cours 
de transport, 

Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Rural et notamment les articles L.213-2 et R.213-2 à 
R.213-4 fixant les conditions de délivrance dôun certificat de 
capacit® pour lôentretien et la pr®sence au public dôanimaux vivants 
dôesp¯ces non domestiques, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment lôarticle L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu lôOrdonnance du 13 octobre 1945 modifi®e relative aux 
spectacles, 
Vu le Décret 87-223 du 26 mars 1987 relatif ¨ lôutilisation des 
animaux dans les spectacles publics et les jeux, 
Vu lôarr°t® minist®riel du 18 mars 2011 fixant les conditions de 
d®tention et dôutilisation des animaux vivants dôesp¯ces non 
domestiques dans les établissements de spectacles itinérants, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu lôarr°t® NÁ 14/355/SG du 27 mai 2014 portant d®l®gation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N° 2018_00258_VDM du 19 février 2018, relatif à 
l'organisation de représentations du CIRQUE ST 
PETERSBOURG, sur lôEsplanade Robert LAFFONT (J4), 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du domaine public communal pour lôann®e 
2018, 
Vu la demande présentée le 9 mars 2018 
par : LA SOCIÉTÉ DE PRODUCTION ARENA,  
domiciliée : 6, chemin du Pigeonnier de Cépière ï 31100 
TOULOUSE 
représentée par : Monsieur Raoul GIBAULT Gérant, 
 
Consid®rant quôafin dôassurer la s®curit® des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire lôobjet dôune autorisation, 
Consid®rant quôil y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 
 
Article 1   L'arrêté N° 2018_00258_ VDM du 19 février 
2018, relatif à l'organisation de représentations du CIRQUE ST 
PETERSBOURG sur lôEsplanade Robert LAFFONT (J4) est 
modifié comme suit :  
 
Montage : le 19 avril 2018 de 8h à 22h 
Manifestation : du 20 avril au 13 mai 2018 aux heures de 
représentations 
Démontage : du 13 mai après la dernière représentation au 14 mai 
2018 12h  
 
Les autres termes de lôarticle1 et les autres articles n'ayant pas subi 
de modification restent inchangés.  
 
Article 2   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
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N° 2018_00520_VDM Arrêté portant autorisation d'occupation 
du domaine public - Moblil banque - 12 rue Guy Combaud 
Roquebrune 13007 - Sci Tertiaire Mixte - compte n° 94958 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs dôoccupation du Domaine Public communal pour lôann®e 
en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande n° 2018/127 reçue le 18/01/2018 présentée par la 
société SCI TERTIAIRE MIXTE domiciliée 111 bd Brune 75618 
Paris cedex 14  
Programme immobilier : PC 13055 15 00076P0 au : 11 rue Guy de 
Combaud Roquebrune 13007 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : 12 RUE GUY DE 
COMBAUD ROQUEBRUNE 13007 MARSEILLE 
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1  La Société SCI TERTIAIRE MIXTE, est 
autorisé à installer un mobil banque en 3 modules aux dimensions 
suivantes : 
Module 1 LONGUEUR : 3,70 m LARGEUR : 2,93 m SUPERFICIE : 
11 m² 
Module 2 LONGUEUR : 6,04 m LARGEUR : 2,93 m SUPERFICIE : 
18 m² 
Module 3 LONGUEUR : 2,15 m LARGEUR : 2,93 m SUPERFICIE : 
6 m² 
Ces constructions modulaires seront installées sur des places de 
stationnement rue Guy de Combaud Roquebrune à hauteur du n° 
12. 
Le mobil banque sera installé sur des madriers afin de protéger le 
rev°tement du sol. Les r¯gles dôaccessibilit® des engins de secours 
et de lutte contre lôincendie seront respect®es. Les acc¯s aux 
regards techniques (eau gaz ®l®ctricit®é) devront rester libres. 
AUTORISATION VALABLE 6 MOIS A COMPTER DE 
LôINSTALLATION 
SUIVANT PLAN 
Tarif : 43,45 euro/m²/mois  
 
Article 2  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement pr®caire et r®vocable. LôAdministration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4  Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6  Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 

et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article 7  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94958 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00523_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - sapines - rue de Lodi - rue Melchion - rue des 
Bons Enfants 13006 Marseille - PACAMIANTE SAS - compte 
n°94960 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/726 déposée le 7 mars 2018 par 
PACAMIANTE SAS domiciliée 205 avenue du Général Pruneau 
83000 Toulon, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant la demande de pose de sapines au - rue des bons 
enfants ï rue de Lodi ï rue Melchion 13006 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
PACAMIANTE SAS lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Rue des Bons Enfants : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une sapine (appareil 
élévateur) qui aura les dimensions suivantes :  
Longueur 3 m, hauteur 14 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1 m. 
Rue de Lodi :  
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une sapine (appareil 
élévateur) qui aura les dimensions suivantes :  
Longueur 3 m, hauteur 14 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,65 m. 
rue Melchion : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une sapine (appareil 
élévateur) qui aura les dimensions suivantes :  
Longueur 3 m, hauteur 14 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,45 m. 
Les trois sapines seront installées à partir du premier étage afin de 
laisser le libre passage sur le trottoir pour les piétons. 
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Le dispositif ainsi établi sera muni d'un pont de protection 
parfaitement étanche afin de permettre la libre circulation des 
piétons devant la sapine.  
Celles-ci seront entourées d'un filet de protection parfaitement 
étanche. 
Elle sera munie de filets de protection, balisée et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un désamiantage de cheminées sur toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94960 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00524_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 8 boulevard Louis Salvator 13006 
Marseille - CINQUETERRE SCI - compte n°94962 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/733 déposée le 8 mars 2018 par 
CINQUETERRE SCI domiciliée 21 rue Henri Cheneaux 13008 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 8 boulevard 
Louis Salvator 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 8 boulevard Louis Salvator 13006 Marseille 
est consenti à CINQUETERRE SCI. 
Date prévue d'installation du 13/03/2018 au 30/04/2018.  
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée sur le trottoir, devant l'immeuble faisant 
l'objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit.  
Lors de l'exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94962 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00525_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudages - rue Colbert - Place de lôH¹tel 
des Postes - rue du Colonel Jean-Baptiste Pétré - rue Saint 
Canat - 13001 Marseille - Travaux du midi Provence Sas - 
compte n°94957 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 

Vu la demande n°2018/677 déposée le 01 mars 2018 par Travaux 
du Midi Provence SAS domiciliée ZI Les Milles 980 rue André 
Ampère 13290 Aix-En-Provence, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que Travaux du Midi Provence SAS est titulaire d'un 
arrêté de modification du délai d'instruction de la déclaration 
préalable de travaux n° DP 013 055 16 01109 en date du 17 juin 
2016, 
Considérant l'arrêté n° T1800686 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité Subdivision Circulation,  
11 rue des Convalescents 13001 Marseille, 
Considérant l'avis de la RTM ordre de travaux n°100118, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
Place de lôH¹tel des Postes ï rue du Colonel Jean-Baptiste Pétré 
ï rue Saint Canat ï rue Colbert 13001 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Travaux du Midi Provence SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
* Place de l'Hôtel des Postes du 15/03/18 au 08/06/18. 
Longueur 46 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 4 m. 
* Rue du Colonel Jean-Baptiste Pétré du 15/03/18 au 08/06/18. 
Longueur 30 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,50 m. 
* Rue Saint Canat du 08/06/18 au 31/10/18. 
Longueur 65 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,50 m. 
* Rue Colbert du 31/10/18 au 30/12/18. 
Longueur 110 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 3 m. 
* Rue du Colonel Jean-Baptiste Pétré du 30/12/18 au 31/01/19. 
Longueur 50 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,50 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir devant l'échafaudage en toute sécurité. 
L'accès aux entrées d'immeubles situés en rez-de-chaussée devra 
rester libre durant toute la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
L'ensemble du dispositif sera ceinturé d'une palissade de chantier 
aux dimensions suivantes : 
Longueur 301 m, hauteur 2 m, saillie 1 m. 
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons sera impérativement de 1,40 m minimum 
et se fera sur le trottoir devant celle-ci. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier si 
besoin. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'ann®e 2018, le tarif est de 11,77ú/mĮ/mois pour les six 
premiers mois et de 5,88ú/mĮ/mois exc®dentaire.  
L'ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une restauration des façades et 
couverture. 
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Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages (réseaux, canalisations) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état.  
D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique devra °tre 
débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 

Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°94957 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00531_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 113 boulevard Notre Dame 13006 
Marseille - BELFOR FRANCE - compte n°94970 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/661 déposée le 28 février 2018 par 
BELFOR FRANCE domiciliée RN 113 Quartier de l'Agneau 13127 
Vitrolles, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 113 boulevard 
Notre Dame 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 113 boulevard Notre Dame 13006 Marseille 
est consenti à BELFOR FRANCE. Date prévue d'installation du 
19/03/2018 au 21/03/2018.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit.  
Lors de l'exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de 
la Sûreté publique de la Ville de Marseille pour obtenir l'accord de 
faire stationner un camion benne afin d'organiser le déblaiement 
d'encombrants. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 5:   Le présent permis de stationnement 
devra être impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant 
toute la durée de ce dernier. La présente autorisation est 
personnelle. Toute cession ou sous-location entraînera la 
révocation. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la 
Collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 
des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94970 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00533_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 24 boulevard Latil 13008 Marseille 
- Eiffage Construction SAS - compte n°94968 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/410 déposée le 8 février 2018 par EIFFAGE 
Construction SAS domiciliée 7 rue du Devoir 13015 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant la demande de pose d'une palissade de chantier au  
7 rue du Devoir 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
EIFFAGE Construction SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 13 m, hauteur 2.50 m, saillie 3 m. Largeur du trottoir 1 m.  
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au chantier. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'ann®e 2018, le tarif est de 11,77ú/mĮ/mois pour les six 
premiers mois et de 5,88ú/mĮ/mois exc®dentaire. 
Toutes les dispositions seront prises afin de maintenir le dispositif 
en bon état de propreté. 
L'ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 
La benne sera installée à l'intérieur de la palissade et reposera sur 
des madriers afin de ne pas endommager le revêtement au sol. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réhabilitation d'un local. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
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Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94968 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00534_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - corde ¨ nîuds - 12 rue du Petit Saint Jean 
13001 Marseille - Monsieur Djamel MEZRAG Malek - compte 
n°94966 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/765 déposée le 12 mars 2018 par Monsieur 
Djamel MEZRAG MALEK domicilié 18 rue de Madagascar 13006 
Marseille.  
Considérant la demande de pose d'une corde ¨ nîuds au 12 rue 
du Petit Saint Jean 13001 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde ¨ nîuds afin de proc®der ¨ une purge et 
maçonnerie nécessitant des travaux acrobatiques au 12 rue du 
Petit Saint Jean 13001 Marseille est consenti à Monsieur Djamel 
MEZRAG MALEK. 
 
Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

 
Article 3   Une corde ¨ nîuds sera install®e ¨ l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8   Conformément à lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94966 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00537_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 67 rue Saint Ferréol 13006 
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - compte n°94961 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/723 déposée le 6 mars 2018 par Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 129 rue de Rome 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 17 01762 P0 en date du 19 septembre 2017, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 4 septembre 2017, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au  
67 rue Saint Ferréol 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 19 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir en toute sécurité, et d'autre part, 
le libre accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en 
rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 

titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94961 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00538_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 30 avenue de la Madrague de Montredon 
13008 Marseille - Monsieur MORI - compte n°94634 -  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/774 déposée le 13 mars 2018 par Monsieur 
Benoît MORI domicilié 4 impasse des Espigaous 13008 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 30 avenue de la 
Madrague de Montredon 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 30 avenue de la Madrague de Montredon 
13008 Marseille est consenti à Monsieur Benoît MORI. Date 
prévue d'installation du 21/03/2018 au 23/03/2018.  
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Article 2  Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou sous-
location entraînera la révocation.  
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité 
représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses 
travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande.  
Elle sera révocable notamment dans le cas où les conditions visées 
aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94634 
 
FAIT LE 13 MARS 2018 
 
 
 
 

N° 2018_00552_VDM Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 13 boulevard Bonnes Graces 
13003 Marseille - SCI Marseille BARBINI - compte n°94972 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du  
11 décembre 2017 fixant les tarifs dôoccupation du Domaine Public 
communal pour lôann®e en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/766 déposée le 13 mars 2018 par SCI 
MARSEILLE BARBINI domiciliée 311 chemin du Pont de Maupas 
84870 Loriol du Comtat. 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
lôobjet dôune autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage en 
encorbellement au 13 boulevard Bonnes Grâces 13003 Marseille 
qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par SCI 
MARSEILLE BARBINI lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement. Les pieds de ce dispositif seront positionnés 
contre le mur de la façade sur une hauteur de 3 m. 
A hauteur du premier étage, il aura une saillie de 1 m, une hauteur 
de 3 m et une longueur de 6 m. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera, balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses 
extrémités. 
La circulation des piétons et des véhicules sera maintenu sur la 
voie. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de toiture. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4   Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en tr¯s bon ®tat. D¯s lôach¯vement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
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réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6   En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du  
10 décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11  Conform®ment ¨ lôarticle R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le pr®sent arr°t® pourra faire lôobjet 
dôun recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ï 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94972 
 
FAIT LE 15 MARS 2018 
 
 

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS 
 

N° 2018_00455_VDM Arrêté portant restriction de circulation 
et de stationnement - Parc Borély - "Run in Marseille 2018" - 
ASO 2018 - Dimanche 18 mars 2018 de 06h00 à 17h00 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants,  
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély,  
Vu lôarr°t® nÁ 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par Monsieur PUGINIER Christophe, 
Responsable l®gal de lôassociation ç ASO 2018 è afin dôorganiser 
la manifestation « Run in Marseille » dont une boucle se situe à 
lôint®rieur du parc Bor®ly, 

 
Consid®rant quôil y a lieu de r®glementer la circulation et le 
stationnement de véhicules (dont cycles et voitures à pédales) à 
lôint®rieur du parc Bor®ly, 
Consid®rant quôil y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély. 
 
Article 1   Le stationnement et la circulation dans le parc 
Borély seront interdits et considérés comme gênants pour les 
véhicules non autorisés (dont cycles et voitures à pédales) le 
dimanche 18 mars 2018 de 6h00 à 16h00. 
 
Article 2   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés pendant le 
déroulement de la manifestation. 
 
Article 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
lôorganisateur dôun contrat dôassurance responsabilit® civile ¨ 
garantie illimitée, garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 4   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 5   À l'issue de la dérogation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie ou bâtiments, à procéder à ses frais aux travaux de remise 
en état qui s'imposent. 
 
Article 6   Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 7   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire D®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame lôAdjointe au Maire charg®e de la S®curit®, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
charg®s, chacun en ce qui le concerne, de veiller ¨ lôex®cution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs et 
affiché aux entrées du parc Borély. 
 
FAIT LE 5 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00477_VDM Arrêté portant autorisation d'opérations 
de régulation des populations de sangliers (Sus Scrofa) à 
l'intérieur d'un domaine municipal - Parc des bruyères - 13010 
Marseille - Du 06 mars 2018 au 30 avril 2018 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants,  
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 12/122/SG du 29 mars 2012, portant règlement 
particulier de police dans lôEspace Naturel des Bruy¯res, 
Vu lôarr°t® nÁ 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant d®l®gation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu lôarr°t® pr®fectoral permanent nÁ 13-2017-01-04-006 du  
04 janvier 2017 portant autorisation aux Lieutenants de Louveterie 
des Bouches du Rh¹ne de d®truire tout au long de lôann®e les 
sangliers dangereux pour les personnes et les biens dans le 
département des Bouches du Rhône, 
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Vu lôarr°t® pr®fectoral nÁ 2014356-0008 du 24 décembre 2014 
portant nomination des Lieutenants de Louveterie dans le 
département des Bouches du Rhône pour la période allant du  
1er janvier 2015 au 31 décembre 2019, 
Vu la demande présentée par la Ville de Marseille et le Directeur 
du Parc National des Calanques afin dôautoriser des op®rations de 
régulation des populations des sangliers (Sus Scrofa) dans 
lôEspace Naturel des Bruy¯res,  
Vu la Décision individuelle n° 2018 ï de lô®tablissement public du 
Parc National des Calanques,  
Considérant que des opérations de régulation sont nécessaires 
pour maintenir la sécurité des usagers,  
 
Article 1   Il est dérogé aux articles 4 alinéa (e) et 5 alinéa 
(f) de lôarr°t® nÁ 12/122/SG du 29 mars 2012 pr®cit®, interdisant la 
chasse, le port et la d®tention dôarmes sur lôEspace Naturel des 
Bruyères, 
 
Article 2   Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa notification. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire D®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame lôAdjointe au Maire charg®e de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller ¨ lôex®cution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 6 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00478_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Holi fête des couleurs - Centre culturel 
indien tagore - Parc balnéaire du Prado Nord - Lieu dit "train 
des sables" - 09 mars 2018 et 12 mars 2018 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu lôarr°t® nÁ 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant d®l®gation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande dôautorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Michèle LEMARCHAND, Responsable 
légal du Centre Culturel Indien Tagore, afin de faciliter le bon 
déroulement de « Holi Fête des Couleurs », 
 
Consid®rant quôil y a lieu de prendre des mesures particuli¯res de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1   Madame Michèle LEMARCHAND est 
autorisée à faire circuler et stationner dans le parc Balnéaire du 
Prado Nord sur les voies carrossables, pour les opérations de 
livraison de matériel, le véhicule immatriculé suivant : EG-564-GM, 
le vendredi 9 mars 2018 de 10h00 à 12h00 et le lundi 12 mars de 
10h00 à 12h00. 
 
Article 2   La pr®sente autorisation nôest valable que pour 
permettre ¨ son d®tenteur dôacc®der au terrain sus-cité. 
 
Article 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 

Article 5   Les dispositions du Code de la Route 
sôappliquent ¨ la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de lôext®rieur du v®hicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables ¨ lôoccasion de la pr®sente autorisation. 
 
Article 10  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de lôutilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de lôutilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 12  Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire d®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 6 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00479_VDM Arrêté portant autorisation d'opérations 
de régulation des populations de sangliers (Sus Scrofa) dans 
un domaine municipal - Le jardin de flore - 13010 Marseille - du 
06 mars 2018 au 30 avril 2018 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants,  
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 12/122/SG du 29 mars 2012, portant règlement 
particulier de police dans le Domaine municipal « le jardin de 
flore », 
Vu lôarr°t® nÁ 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu lôarr°t® pr®fectoral permanent nÁ 13-2017-01-04-006 du  
04 janvier 2017 portant autorisation aux Lieutenants de Louveterie 
des Bouches du Rhône de détruire tout au long de lôann®e les 
sangliers dangereux pour les personnes et les biens dans le 
département des Bouches du Rhône, 
Vu lôarr°t® pr®fectoral nÁ 20144356-0008 du 24 décembre 2014 
portant nomination des lieutenants de Louveterie dans le 
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département des Bouches du Rhône pour la période allant du  
1er janvier 2015 au 31 décembre 2019, 
Vu la demande présentée par la Ville de Marseille et du Directeur 
du Parc National des Calanques afin dôautoriser des op®rations de 
régulation des sangliers (Sus Scrofa) dans le Domaine Municipal 
« le jardin de flore » 13010 Marseille, 
Vu la Décision individuelle n° 2018- de lô®tablissement public du 
Parc National des Calanques,  
Considérant que des opérations de régulation sont nécessaires 
pour maintenir la sécurité des usagers. 
 
Article 1   Il est dérogé aux articles 4 alinéa (e) et 5 alinéa 
(f) de lôarr°t® nÁ 12/122/SG du 29 mars 2012 pr®cit®, interdisant la 
chasse, le port et la d®tention dôarmes sur le Domaine Municipal 
« le jardin de flore ». 
 
Article 2   Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa notification. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire D®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame lôAdjointe au Maire charg®e de la S®curit®, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
charg®s, chacun en ce qui le concerne, de veiller ¨ lôex®cution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 6 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00488_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Cérémonie de remise de casques - 
Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille - Parc Borély -  
16 mars 2018 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu lôarr°t® nÁ 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant d®l®gation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande dôautorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Giovanni PIREDDA, Major du Bataillon de 
Marins-Pompiers de Marseille, afin de faciliter le bon déroulement 
de la Cérémonie de remise de casques, 
 
Consid®rant quôil y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1   Monsieur Giovanni PIREDDA, Major du 
Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille, est autorisé à faire 
circuler et stationner dans le parc Borély sur les voies carrossables, 
les véhicules dont les immatriculations sont jointes en annexe, le 
vendredi 16 mars 2018, de 07h00 à 13h00. 
 
Article 2   La pr®sente autorisation nôest valable que pour 
permettre ¨ son d®tenteur dôacc®der au terrain sus-cité. 
 
Article 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 5   Les dispositions du Code de la Route 
sôappliquent ¨ la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 

Article 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de lôext®rieur du v®hicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables ¨ lôoccasion de la pr®sente autorisation. 
 
Article 10  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de lôutilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Borély.  
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de lôutilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Borély ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 12  Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire d®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 9 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00489_VDM Arrêté portant dérogation à l'article  
4 alinéa d) du règlement particulier de police du parc Borély - 
Cérémonie de remise de casques - Bataillon de Marins-
Pompiers de Marseille - Parc Borély - 16 mars 2018 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants,  
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu lôarr°t® nÁ 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant d®l®gation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par Monsieur Giovanni PIREDDA, Major 
du Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille afin dôorganiser la 
Cérémonie de remise de casques, 
 
Consid®rant quôil y a lieu de d®roger ¨ lôarticle 4 alin®a d) du 
règlement particulier de police du parc Borély, 
Consid®rant quôil y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély. 
 
Article 1   Le port et la d®tention dôarmes sont autoris®s 
lors de la Cérémonie de remise de casques du Bataillon de Marins-
Pompiers de Marseille, le vendredi 16 mars 2018, de 07h00 à 
13h00. 
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Article 2   Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire D®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame lôAdjointe au Maire charg®e de la S®curit®, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
charg®s, chacun en ce qui le concerne, de veiller ¨ lôex®cution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs et 
affiché aux entrées du parc Borély. 
 
FAIT LE 9 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00490_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement - Run in Marseille - ASO 2018 - Parc Borély 
- 18 mars 2018 

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu lôarr°t® nÁ 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant d®l®gation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande dôautorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Vincent PENTA, afin de faciliter le bon 
déroulement du « Run In Marseille », 
 
Consid®rant quôil y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1   Monsieur Vincent PENTA est autorisé à faire 
circuler et stationner dans le parc Borély, exclusivement sur 
lôemplacement situ® imm®diatement ¨ droite, apr¯s franchissement 
des grilles de lôentr®e principale, le v®hicule immatricul® suivant : 
CR-599-DV, le 18 mars 2018 de 06h00 à 15h00. 
 
Article 2   La pr®sente autorisation nôest valable que pour 
permettre ¨ son d®tenteur dôacc®der au terrain sus-cité. 
 
Article 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 5   Les dispositions du Code de la Route 
sôappliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de lôext®rieur du v®hicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables ¨ lôoccasion de la pr®sente autorisation. 

 
Article 10  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de lôutilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Borély.  
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de lôutilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Borély ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 12  Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire d®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 9 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00503_VDM Arrêté portant autorisation de circulation 
et de stationnement sur un espace vert public - Amicale des 
boulistes des Aloades - 92 traverse Prat 13008 Marseille -  

Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu lôarr°t® nÁ 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant d®l®gation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande dôautorisation de circulation et de stationnement 
pr®sent®e par Monsieur Roger DOMINI, Pr®sident de lôAmicale des 
Boulistes « des ALOADES », afin de pouvoir stationner un véhicule 
au plus près du terrain de boules, 
Consid®rant quôil y a lieu de prendre des mesures particuli¯res de 
s®curit® pour les usagers de lôespace vert situ® au 92 traverse Prat 
13008 Marseille.  
 
Article 1   Monsieur Roger DOMINI est autorisé à 
p®n®trer dans lôespace vert sus-cité et à stationner avec un 
véhicule de marque Renault DUSTER immatriculé ES-157-ZA ou 
un véhicule de marque Renault SAFRANE immatriculé PN-318-NL 
au plus près du terrain de boules « des ALOADES », pendant la 
période du 13 mars 2018 au 12 mars 2019.  
 
Article 2   La pr®sente autorisation nôest valable que pour 
permettre ¨ son d®tenteur dôaccéder au terrain sus-cité afin de 
pouvoir y stationner. Elle ne permet pas à son détenteur de pouvoir 
circuler sur lôensemble du terrain sus-cité. 
 
Article 3   La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 4   Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 5   Les dispositions du Code de la Route 
sôappliquent ¨ la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 6   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
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Article 7   Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de lôext®rieur du v®hicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 8   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation et le stationnement sur les 
voies. 
 
Article 9   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables ¨ lôoccasion de la pr®sente autorisation. 
 
Article 10  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de lôutilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement sur lôespace vert situ® au 92 traverse Prat 
13008 Marseille.  
 
Article 11  La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de lôutilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement ou de l'utilisation des installations sauf en cas de 
défectuosités dûment constatées.  
 
Article 12  Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame lôAdjointe au Maire d®l®gu®e aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 12 MARS 2018 
 
 

DIRECTION DE LôACCUEIL ET DE LA 
VIE CITOYENNE 
 

18/059 ï Acte pris sur délégation - Reprise dôune concession 
trentenaire sise dans le cimetière de Saint-Menet.  
(L.2122-22-8°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches du Rhône, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Vu la délibération N°11/0308/SOSP du 4 avril 2011 approuvant 
l'estimation des monuments et caveaux dans le cadre des reprises 
des concessions. 
 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivit®s Territoriales, lôemplacement 
situé dans le cimetière de Sainte-Marthe est redevenu propriété 
communale pour défaut de paiement de la nouvelle redevance au 
terme du contrat de trente ans et ¨ lôexpiration du d®lai l®gal 
supplémentaire de deux ans. 
 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE   La concession dôune dur®e de  
30 ans sise dans le cimetière de Sainte-Marthe désignée ci-
dessous : 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE 

 
DATE  

CARRE RANG N° 

Mme Vve Louis René 
GEOFROY née 
IMBERT 

 
1 

 
1 Est 

 
19 

 
48766 

 
18/07/1977 
 

est reprise par la Ville pour défaut de paiement de la nouvelle 
redevance ¨ lôissue du terme du contrat initial. 
 
FAIT LE 2 MARS 2018 
 
 

18/060 ï Acte pris sur délégation - Reprises de concessions 
quinzenaires sises dans le cimetière du Canet.  
(L.2122-22-8°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN, du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales, les emplacements 
situés dans le cimetière du Canet sont redevenus propriété 
communale pour défaut de paiement des nouvelles redevances au 
terme des contrats de quinze ans et ¨ lôexpiration du d®lai l®gal 
supplémentaire de deux ans. 
 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE  Les concessions dôune dur®e de  
15 ans sises dans le cimetière du Canet désignées  
ci-après : 
 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE 

 
DATE  

CARRE RANG N° 

M. Yves GAMBIN 6 7 INT 2 70970 30/12/1988 

M. CORTEI Louis 6 7 4 62108 08/06/1984 

M. CUCCHIETTI Pierre 6 8 4 73198 01/02/1990 

Mme CASTIAN 
Azadouhie née 
KARAGULIAN Vve 
TILKIAN 

 
6 

 
12 

 
10 

 
69535 

 
29/03/1988 

Mme Vve HAGOPIAN 
Melvina 

6 12 23 63722 28/05/1985 

Mme LUCIANI Liliane 
née SCAPUZZI 

 
6 

 
12 

 
26 

 
75967 

 
03/09/1991 

 
-2- 
 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE 

 
DATE  

CARRE RANG N° 

Mme Marcelle SECHI 
née CHECCHI 

6 13 22 75728 25/06/1991 

Mme Françoise 
RANERA rep par Mme 
Adrienne COSTA née 
GALLIANA 

 
6 

 
13 

 
25 

 
73005 

 
21/12/1989 

M. FONT Maurice 6 14 20 72238 11/08/1989 

Mme RAYNAL Vve 
PEYRONNEL Francine 

 
6 

 
14 

 
21 

 
76321 

 
06/11/1991 

Mme LAMI Laurence 6 15 26 70080 13/06/1988 

Mme Louise HOANG 6 16 15 78441 16/10/1992 

M. Sauveur CAMBULA 6 22 3 57750 29/06/1982 
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Mme Vve Pierre CASU 
née FRATACCI Lucie 

 
6 

 
22 

 
6 

 
63611 

 
21/03/1985 

Mme BIANCO Rosario 6 22 9 56421 07/09/1981 

Mme AUGUSTIN 
Yvonne 

6 24 2 53398 27/12/1979 

M. Paul OHANESSIAN 6 24 13 74516 02/11/1990 

Mme Vve PANICHI 
Alfred née MOTTA 
Marie-Louise 

 
6 

 
24 

 
14 

 
60693 

 
07/11/1983 

M. Pierre PEPOLI 6 24 24 60815 18/11/1983 

Mme KAYSER née 
COPPOLANI Marie-
Françoise 

 
6 

 
24 

 
29 

 
74529 

 
05/11/1990 

Mme PANCRAZI 
Jeanne 

6 26 2 64745 18/04/1986 

M. THOMAS Roger 6 26 3 69421 12/04/1988 

Mme BASSI Antoinette 
née CATINCHI 

6 26 12 73409 07/03/1990 

sont reprises par la Ville pour défaut de paiement de la nouvelle 
redevance ¨ lôissue du terme du contrat initial. 
 
FAIT LE 2 MARS 2018 
 
 

DELEGATION GENERALE A LA 
SECURITE 
 

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE 
ET DE LA SECURITE 
 

N° 2018_00445_VDM Arrêté Municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter pratiquée par les débits 
de boissons, situ®s dans lôhypercentre de Marseille dans le 
périmètre défini en annexe 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les Articles L-2212-1, L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24 relatifs aux 
pouvoirs du Maire en matière de Police, 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L-3341-
1, et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code P®nal et notamment lôarticle R-610-5, 
Vu la Loi n° 2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer par arrêté, une plage 
horaire, durant laquelle la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics liés 
à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu lôarr°t® municipal nÁ2017_00270_VDM du 10 mars 2017, 
réglementant, pour un an, la vente de boissons alcoolisées à 
emporter pratiquée par les débits de boissons, situés dans 
l'hypercentre de Marseille dans un périmètre défini, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Consid®rant les troubles graves ¨ lôordre public (nuisances 
sonores, rixes, stationnement anarchique, actes de délinquance de 
la voie publique) se d®roulant la nuit dans lôhypercentre de 
Marseille, constatés par les services de la police nationale, 
Consid®rant le lien direct existant entre ces troubles ¨ lôordre public 
et la présence sur la voie publique de la clientèle des débits de 
boissons implantés dans ce secteur, et pratiquant la nuit, la vente 
de boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant que face à la persistance de ces troubles, il convient 
de reconduire les mesures édictées par l'arrêté susvisé, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées par des individus est source de désordres notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres résidus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'Autorité Municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité publique, 

Consid®rant en cons®quence, la n®cessit® de r®glementer lôactivit® 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les débits de 
boissons situés dans le périmètre défini en annexe. 
 
Article 1   La vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiqu®e par les d®bits de boissons implant®s dans lôhypercentre 
de Marseille, à l'intérieur du périmètre défini en annexe, sera 
interdite de 23 heures ¨ 6 heures du matin, pendant une dur®e dôun 
an, ¨ compter de lôacquisition du caract¯re ex®cutoire du présent 
arrêté. 
 
Article 2   Cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence de débit de boissons à 
consommer sur place et lieux de manifestations locales où la 
consommation a été dûment autorisée. 
 
Article 3   Les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique, habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur.  
 
Article 4   Tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif, dans 
un délai de deux mois, à compter de son exécution. 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de lôex®cution du pr®sent arr°t® qui sera publi® au Recueil des 
Actes Administratifs de la Ville de Marseille et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00446_VDM Arrêté Municipal relatif à la 
consommation d'alcool sur la voie publique dans le périmètre 
défini en annexe 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.2212-1, L.2212-2, L.2212-5 et L.2122-24, relatifs aux 
pouvoirs du Maire en matière de police, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5,  
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L 3341-
1 et R 3353-1 portant répression de l'ivresse publique, 
Vu le Règlement Sanitaire Départemental des Bouches-du-
Rhône ; l'arrêté préfectoral du 26 mars 1979 modifié par l'arrêté du 
22 décembre 1986, et notamment l'article 99, 
Vu l'arrêté municipal n°16/0073/SG du 21 mars 2016 relatif à la 
consommation d'alcool sur la voie publique dans un périmètre 
défini, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la présence croissante d'individus s'adonnant à 
l'excès, à la consommation de boissons alcoolisées, sur la voie 
publique, est de nature à provoquer des rixes, du tumulte, troublant 
ainsi la tranquillité du voisinage, 
Considérant que le comportement agressif sur le domaine public, 
des personnes en état d'ivresse, porte atteinte à l'ordre public et à 
la salubrité notamment par leur attitude à l'égard des usagers de 
l'espace public, par l'abandon de bouteilles et d'autres résidus sur 
la voie publique, 
Considérant que la consommation d'alcool sur la voie publique, 
pose un problème de santé publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
troubles et nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à 
la tranquillité publique et à la salubrité, 
 
Article 1   la consommation de boissons alcoolisées sera 
interdite sur la voie publique, dans le périmètre défini en annexe, 
sur les voies, places, parcs, jardins, ou tout autre lieu public, 
pendant un an, à compter de l'acquisition du caractère exécutoire 
du présent arrêté. 
 
Article 2   les interdictions édictées à l'article 1 du présent 
arrêté ne s'appliquent pas aux : terrasses des débits de boissons 
ou restaurants, titulaires d'une licence, ou tout autre lieu accueillant 
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des manifestations locales particulières dûment autorisées par 
l'autorité compétente où la consommation d'alcool a été 
spécifiquement autorisée par l'autorité municipale. 
 
Article 3   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 4   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 5   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00457_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6 heures 
par les commerces dôalimentation g®nérale implantés sur le 
secteur de Saint-Marcel-13011 Marseille défini en annexe  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1,  
L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux pouvoirs du Maire en 
matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5,  
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique) constatés par les services de police, 
Considérant les multiples interventions des services de la police 
nationale sur le secteur défini en annexe, entre juin 2012 et février 
2013,  
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant les plaintes et les pétitions des riverains, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
Considérant que par arrêté municipal n°2017_00281_VDM du 10 
mars 2017, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant que face à la persistance de ces troubles, il convient 
de reconduire pour un an, les mesures édictées par l'arrêté 
susvisé, 
 

Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00460_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6 heures 
par les commerces dôalimentation g®n®rale implant®s sur le 
secteur Thiers-13001 Marseille défini en annexe  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1,  
L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux pouvoirs du Maire en 
matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5,  
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique) constatés par les services de police, 
Considérant que lors de leurs interventions sur le secteur défini en 
annexe, les services de la police nationale, ont constaté à plusieurs 
reprises entre le 2 novembre 2012 et le 10 février 2013, la présence 
d'individus perturbateurs, 
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant, les plaintes et les pétitions des riverains, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 mars 2018 

 

78 

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
Considérant que par arrêté municipal n°2017_00272_VDM du 10 
mars 2017, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant que face à la persistance de ces troubles, il convient 
de reconduire pour un an, les mesures édictées par l'arrêté 
susvisé, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00461_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6 heures 
par les commerces dôalimentation g®n®rale implant®s sur le 
secteur Opéra-13001 Marseille défini en annexe  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1, L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux 
pouvoirs du Maire en matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5, 
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique) constatés de manière récurrente par les services 
de police, 

Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant que lors de leurs interventions sur le secteur défini en 
annexe, les services de la police nationale, ont relevé à plusieurs 
reprises, entre le 2 décembre 2012 et le 18 janvier 2013, des 
infractions, telles que, ivresse publique et manifeste, rixes, 
présence d'individus perturbateurs, 
Considérant les plaintes des riverains, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
Considérant que par arrêté municipal n°2017_00282_VDM du  
10 mars 2017, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant que face à la persistance de ces troubles, il convient 
de reconduire pour un an, les mesures édictées par l'arrêté 
susvisé, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00462_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6 heures 
par les commerces dôalimentation g®n®rale implant®s sur le 
secteur Noailles-13001 Marseille défini en annexe  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1, L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux 
pouvoirs du Maire en matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5, 
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Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique) constatés de manière récurrente par les services 
de police, 
Considérant que lors de leurs interventions sur le secteur défini en 
annexe, les services de la police nationale, ont relevé à plusieurs 
reprises, entre le 24 novembre 2012 et le 26 janvier 2013, des 
infractions, telles que, ivresse publique et manifeste, rixes, 
présence d'individus perturbateurs, 
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant les plaintes et les pétitions des riverains, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
Considérant que par arrêté municipal n°2017_00273_VDM du 10 
mars 2017, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant que face à la persistance de ces troubles, il convient 
de reconduire pour un an, les mesures édictées par l'arrêté 
susvisé, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00463_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6 heures 
par les commerces dôalimentation g®n®rale implant®s sur le 
secteur Longchamp-13001 Marseille défini en annexe  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1,  
L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux pouvoirs du Maire en 
matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5,  
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique) constatés de manière récurrente par les services 
de police, 
Considérant que lors de leurs interventions sur le secteur défini en 
annexe, les services de la police nationale, ont constaté, à 
plusieurs reprises, entre le 27 novembre 2012 et le 20 janvier 2013, 
la présence d'individus perturbateurs, 
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant les plaintes et les pétitions des riverains, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
Considérant que par arrêté municipal n°2017_00274_VDM du  
10 mars 2017, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant que face à la persistance de ces troubles, il convient 
de reconduire pour un an, les mesures édictées par l'arrêté 
susvisé, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
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de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00464_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6 heures 
par les commerces dôalimentation g®n®rale implant®s sur le 
secteur La Plaine-13006 Marseille défini en annexe  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1, 
L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux pouvoirs du Maire en 
matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5,  
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique) constatés de manière récurrente par les services 
de police, 
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant que lors de leurs interventions sur le secteur défini en 
annexe, les services de la police nationale, ont relevé à plusieurs 
reprises, des infractions, telles que, ivresse publique et manifeste, 
rixes, présence d'individus perturbateurs, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant que par arrêté municipal n°2017_00275_VDM du  
10 mars 2017, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés sur le secteur défini en annexe, 

sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00465_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6 heures 
par les commerces dôalimentation générale implantés sur le 
secteur Cours Julien-13006 Marseille défini en annexe  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1,  
L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux pouvoirs du Maire en 
matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5,  
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique) constatés de manière récurrente par les services 
de police, 
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant que lors de leurs interventions sur le secteur défini en 
annexe, les services de la police nationale, ont relevé à plusieurs 
reprises, des infractions, telles que, ivresse publique et manifeste, 
rixes, présence d'individus perturbateurs, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant, que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
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Considérant que par arrêté municipal n°2017_00276_VDM du 10 
mars 2017, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00466_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6 heures 
par les commerces dôalimentation g®n®rale implant®s sur le 
secteur Chapitre-13001 Marseille défini en annexe  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1,  
L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux pouvoirs du Maire en 
matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5,  
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique) constatés de manière récurrente par les services 
de police, 
Considérant que lors de leurs interventions sur le secteur défini en 
annexe, les services de la police nationale, ont relevé à plusieurs 
reprises, entre le 1er novembre 2012 et le 3 janvier 2013, des 
infractions telles que des rixes et ont constaté la présence 
d'individus perturbateurs, 

Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant les plaintes et les pétitions des riverains, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
Considérant que par arrêté municipal n°2017_00277_VDM du 10 
mars 2017, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant que face à la persistance de ces troubles, il convient 
de reconduire pour un an, les mesures édictées par l'arrêté 
susvisé, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 

N° 2018_00467_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6 heures 
par les commerces dôalimentation g®n®rale implant®s sur le 
secteur Arenc/Saint-Mauront -13003 Marseille défini en annexe  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1, 
L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux pouvoirs du Maire en 
matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5,  
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
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Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (tapages nocturne, rixes, ivresse publique et 
manifeste, actes de délinquance sur la voie publique), 
Considérant les interventions de la police nationale suite aux 
doléances des riverains, 
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit,la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
Considérant que par arrêté municipal n°2017_00278_VDM du 10 
mars 2017, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant que face à la persistance de ces troubles, il convient 
de reconduire pour un an, les mesures édictées par l'arrêté 
susvisé, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés, sur le secteur défini en annexe, 
sera interdite, de 22 heures à 6 heures du matin, pendant un an, à 
compter de l'acquisition du caractère exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 
 
 

N° 2018_00468_VDM Arrêté municipal réglementant la vente 
de boissons alcoolisées à emporter de 22 heures à 6 heures 
par les commerces dôalimentation g®n®rale implant®s sur le 
boulevard Romain Rolland-13009 Marseille défini en annexe  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L-2212-1, L-2212-2, L-2212-5 et L-2122-24, relatifs aux 
pouvoirs du Maire en matière de police, 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L-3341-
1 et R-3353-1, relatifs à la répression de l'ivresse publique, 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R-610-5, 
Vu la Loi n°2009-879 du 22 juillet 2009, et notamment les articles 
93 et 95, permettant aux Maires, de fixer, par arrêté, une plage 
horaire durant laquelle, la vente de boissons alcooliques sur le 
territoire de la commune est interdite, 
Vu la Circulaire du Ministère de l'Intérieur du 4 avril 2005, relative 
à la prévention des atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics, 
liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la 
consommation d'alcool, 
Vu lôArr°t® Municipal nÁ14/251/SG du 14 avril 2014 relatif ¨ la 
délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, 
Considérant que la vente d'alcool à emporter, la nuit, par les 
commerces d'alimentation générale, provoque des troubles graves 
à l'ordre public (nuisances sonores, rixes, actes de délinquance sur 
la voie publique), 
Considérant que lors de leurs interventions, sur le secteur défini en 
annexe, les services de la police nationale, ont relevées, entre juin 
2012 et février 2013 diverses infractions relatives notamment à la 
législation et à la réglementation sur les débits de boissons, et 
troubles à l'ordre public 
Considérant le lien direct entre ces troubles à l'ordre public et la 
présence sur la voie publique de la clientèle des établissements 
implantés dans ce secteur, et pratiquant, la nuit, la vente de 
boissons alcoolisées à emporter, 
Considérant qu'il convient de réduire l'accès aux boissons 
alcoolisées à un jeune public, dans un but de prévention, 
Considérant que la consommation excessive de boissons 
alcoolisées, par des individus est source de désordres, notamment 
par l'abandon de bouteilles et autres détritus sur la voie publique, 
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les 
nuisances portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la tranquillité 
et à la salubrité, 
Considérant en conséquence, la nécessité de réglementer l'activité 
de vente de boissons alcoolisées à emporter par les 
établissements situés dans le périmètre défini en annexe, 
Considérant que par arrêté municipal n°2017_00279_VDM du 10 
mars 2017, a été réglementée, pour un an, la vente de boissons 
alcoolisées à emporter pratiquée par les commerces d'alimentation 
générale, 
Considérant que face à la persistance de ces troubles, il convient 
de reconduire pour un an, les mesures édictées par l'arrêté 
susvisé, 
 
Article 1   la vente de boissons alcoolisées à emporter, 
pratiquée par les commerces d'alimentation générale tels que les 
épiceries ou supérettes, implantés, sur le boulevard Romain 
Rolland - 13009 Marseille sera interdite, de 22 heures à 6 heures 
du matin, pendant un an, à compter de l'acquisition du caractère 
exécutoire du présent arrêté. 
 
Article 2   il appartient aux exploitants de ces 
établissements, de prendre toutes les mesures utiles de leur choix 
(système de bâchage dissimulant les boissons alcoolisées, chaîne 
interdisant l'accès au rayon des alcools,...), visant à mettre hors de 
portée de la clientèle, l'intégralité des boissons alcoolisées, 
pendant les horaires d'interdiction. 
 
Article 3   cette interdiction ne s'applique pas aux débits 
de boissons titulaires d'une licence à consommer sur place, et lieux 
de manifestations locales où la consommation a été dûment 
autorisée. 
 
Article 4   les infractions au présent arrêté seront 
constatées et sanctionnées par tout officier de police judiciaire ou 
tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
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Article 5   tout recours contentieux relatif au présent 
arrêté, devra être présenté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de son exécution. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, et fera l'objet d'une 
ampliation en Préfecture. 
 
FAIT LE 8 MARS 2018 
 
 

DIRECTION DE LôACTION 
CULTURELLE 
 

N° 2018_00432_VDM arrêté - ventes de livres - association des 
libraires du sud - 4 rue saint Férréol 13001 Marseille - 21 Mars 
2018 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L2122-1 et suivants relatifs aux règles 
g®n®rales dôOccupation du Domaine Public, 
Vu la délibération n° 14/0004/HN du 11 avril 2014, relative aux 
délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu 
des dispositions de lôarticle L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
Vu lôarr°t® de d®l®gation de fonctions nÁ 14/247/SG du 14 avril 
2014 à Madame Anne-Marie dôEstienne dôOrves, 
Vu la délibération n° 17/1825/ECSS en date du 26 juin 2017, 
Vu la convention li®e du 28 ao¾t 2017 autorisant lôAssociation 
Libraires du Sud à organiser des séances de dédicaces et de vente 
de livres au sein du domaine public du réseau des bibliothèques 
Municipales, 
 
Considérant 
Quôil y a lieu, afin de prendre en compte lôint®r°t g®n®ral et 
dôaffirmer la vocation universaliste du service public, dôassurer le 
d®veloppement dôactivit®s culturelles au sein des biblioth¯ques 
municipales en lien avec leurs missions culturelles. 
 
Article 1   La Ville de Marseille autorise lôAssociation 
Libraires du Sud ¨ organiser la vente de livres ¨ lôoccasion des 
conférences suivantes : 
Mercredi 21 mars 2018 : Rencontre et signature avec Pierre 
Parlant, écrivain et philosophe, de 17h30 à 19h dans le 
département de langues et litt®rature de lôAlcazar. 
 
Article 2   La présente autorisation est personnelle, 
accordée à titre précaire et révocable à tout moment, sans aucune 
indemnit® ni d®lai, pour des motifs dôint®r°t g®n®ral. Elle ne peut 
être vendue, cédée ou louée, même à titre gratuit. La Ville de 
Marseille pourra toujours la modifier ou lôannuler si lôint®r°t public 
lôexige et sans que la b®n®ficiaire puisse pr®tendre ¨ aucune 
indemnit®. Les droits des tiers et ceux de lôadministration sont 
réservés. La bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans 
nuire ¨ lôordre public. 
La pr®sente autorisation nôest valable que pour les dates, horaires 
et lieux susvisés. 
 
Article 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
lôorganisateur dôun contrat dôassurance ï responsabilité civile à 
garantie illimitée ï garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation ¨ lôencontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 4   Lôorganisateur devra respecter les dispositions 
suivantes :  
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
- lôorganisateur devra maintenir les lieux en constant ®tat de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de r®paration r®sultant dô®ventuels d®sordres. 

 
Article 5   Le pr®sent arr°t® peut faire lôobjet dôun recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services 
est charg® de lôex®cution du pr®sent arr°t®. 
 
FAIT LE 1ER MARS 2018 
 
 

OPERA/ODEON 
 

18/058 ï Acte pris sur délégation - Renouvellement des 
adh®sions et paiement des cotisations pour lôann®e 2018 aux 
organismes suivants :  
- Réunion des Opéras de France, 
- Association Française des Orchestres, 
- Centre Français de Promotion Lyrique, 
- Chambre Professionnelle des Directions dôOp®ra 
- CMB-Médecine et santé au travail. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L2122-22 et L2122-23, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°14/0004/HN du 11 avril 
2014 autorisant le Maire ¨ renouveler lôadh®sion aux associations 
dont la commune est membre, 
 
CONSIDÉRANT 
 
Que par délibérations : 
 
- N° 10/0293/CURI du 29 mars 2010, 
- N° 13/1495/CURI du 9 décembre 2013, 
- N° 14/0417/ECSS du 30 juin 2014, 
- N° 15/0245/ECSS du 13 avril 2015, 
 
Le Conseil Municipal a souhaité adhérer à : 
 
- La Réunion des Opéras de France, 
- LôAssociation Franaise des Orchestres, 
- Le Centre Français de Promotion Lyrique, 
- La Chambre Professionnelle des Directions dôOp®ra, 
- CMB - Médecine et santé au travail  
 
DÉCIDONS 
 
Article 1   La Ville de Marseille souhaite poursuivre le 
renouvellement des adh®sions, pour lôann®e 2018, aux organismes 
suivants : 
 
- Réunion des Opéras de France, pour un montant de 4500 Euros 
- Association Française des Orchestres, pour un montant de 7500 
Euros 
- Centre Français de Promotion Lyrique, pour un montant de  
50 Euros 
- Chambre Professionnelle des Directions dôOp®ra, pour un 
montant de 35 Euros 
- CMB - Médecine et santé au travail 7770 Euros 
Tous ces montants sont estimatifs  
 
Article 2   Les dépenses correspondantes seront 
imput®es sur le budget de fonctionnement de lôexercice 2018 - 
Nature 6281 - Fonction 311 - MPA  12035449 . 
Nature 6281 S  Non soumis à TVA 
 
FAIT LE 2 MARS 2018 
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DELEGATION GENERALE 
URBANISME AMENAGEMENT ET 
HABITAT 
 

DIRECTION DE LA STRATEGIE 
FONCIERE ET DU PATRIMOINE 
 

18/057 ï Acte pris sur délégation - Pr®emption dôun local 
commercial situé 59, rue de Rome dans le 1er arrondissement 
de Marseille, appartenant à la SARL LAUREAT.  
L2122-22-15°-L2122-23) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 et suivants; 
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 214-1 à  
L 214-3 et R214-1 à R214-16 du Code de lôurbanisme, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 14/0004/HN du 11 avril 
2014 portant délégations accordées au Maire; 
Vu l'arr°t® nÁ 16/0127/SG du 30 mai 2016, portant d®l®gation dôune 
partie des fonctions de Monsieur le Maire, et notamment la 
signature des actes relatifs ¨ lôexercice des Droits de Pr®emption, 
à Madame Laure-Agnès CARADEC, 6ème Adjointe; 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°17/1768/UAGP du 26 juin 
2017 approuvant la d®limitation dôun p®rim¯tre de sauvegarde du 
commerce et de lôartisanat de proximit®, et lôinstauration dôun droit 
de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de 
commerce, de baux commerciaux et de terrains faisant lôobjet de 
projets dôam®nagement portant ou destin®s ¨ porter des 
commerces dôune surface de vente comprise entre 300 et  
1 000 m² ; 
Vu la d®claration de cession dôun droit au bail commercial d®pos®e 
le 11 janvier 2018 par Maître Alain CHETRIT Avocat à 
MARSEILLE, concernant le local commercial situé 59, rue de 
Rome, dans le 1er arrondissement de Marseille, appartenant à la 
SARL LAUREAT pour un montant de 150 000 ú (cent cinquante 
mille euros) ; 
 
Considérant que le maintien du commerce de proximité en centre 
ville constitue un enjeu fort car il est générateur de dynamique 
urbaine, de convivialit® et dôanimation ®conomique et sociale du 
territoire ; 
Consid®rant que la Ville de Marseille entend utiliser lôensemble des 
outils réglementaires à sa disposition pour favoriser et développer 
un commerce de qualité en centre ville et ainsi lutter contre la 
vacance ; 
Consid®rant que lôinstauration dôun droit de pr®emption sur les 
fonds de commerce doit permettre de diversifier lôoffre en limitant 
la poursuite ou le d®veloppement dôoffres tr¯s repr®sent®es dans 
certains secteurs dôactivit®s ; 
Consid®rant quôil serait pr®judiciable pour lôoffre commerciale de la 
rue de Rome dôy implanter un nouveau commerce de restauration 
rapide « kebbab-snack sur place et à emporter », compte tenu de 
lôimportance de cette offre ¨ proximit®, et notamment Cours 
Belsunce ; 
Consid®rant lóint®r°t, pour la Ville de Marseille de ma´triser la 
propriété du fonds de commerce objet des présentes afin de 
rechercher lóimplantation dóun commerce de qualit® apportant une 
offre peu présente ou un concept novateur, en relation avec les 
tendances de consommation actuelles.  
 
Article 1  La Ville de Marseille décide de préempter le 
droit au bail portant sur le local commercial situé au 59, rue de 
Rome dans le 1er arrondissement de Marseille, appartenant à la 
SARL LAUREAT, pour un montant de 150 000 ú (cent cinquante 
mille euros). 
 
Article 2  Cette décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.  
 
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux dans le 
même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant 
la réponse expresse ou implicite de la Ville de Marseille, sachant 

qu'au terme d'un délai de deux mois, le silence de la Ville de 
Marseille vaut rejet implicite du recours gracieux. 
 
FAIT LE 1ER MARS 2018 
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